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Pr�ambule 

IES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION, 
CONSCIENTS du fait que le milieu ma.rin de la zone de la mer Baltique 

et les ressourcc� biologiques qu'il renferme sont une valeur irrempla.
�able sur lee plans �conomique, social et culture! pour les peuplee des 
Parties contractantee1 

AYANT PRESENTES A L'ESPRIT les caract�ristiquee hydrographiquee et 
�cologiques exceptionnellee de la zone ds la mer Baltique et le fait que 
see ressources biologiques sont tr�s sensibles aux modifications du mi
lieu marin; 

NOTANT le d�veloppement rapide des activit�e humainee dane cette 
zone, la population extr@mement nombreuse qui vit dans son bassin et le 
degr� d 1 urbanisation et d'industrialisation tr�s �lev� des Parties con
tractantes, ainsi que le caract�re i.ntensif de leur agriculture et de 
leur sylviculture; 

NOTANT avec une profonde inqui�tude la pollution croiesante de la 
zone de la mer Baltique, pollution ayant des origines tr�s diverses telles 
que les d�versements provenant des cours d 1 eau, des estuaires, des �mis
saires et des canalisations, des rejets et de !'exploitation norrnale des 
navires, ainsi que des substances polluantes en suspension dans l'atmos
pMre; 

CONSCIENTS du fait qu'il incombe aux Parties contractantea de pro
t�ger et de mettre en valeur le milieu marin dans la zone de la mer 
Baltique dans l'int�r@t de leurs peuples;, 

RECONNAISSANT que la protection et la mise en valeur du milieu marin 
dans la zone de la mer Baltique ne sont pas des t1lches qui puissent @tre 
accomplies efficacement au seul prix d'efforts nationaux, mais qu'il im
porte �galement d'instaurer d'urgence une coop�ration �troite sur le plan 
r�gional et de prendre sans d�lai d'autres mesu.res appropri�es sur le 
plan international en vue de l'accomplissement de ces taches; 

NOTANT que les conventions internationales.pertinentes r�cemment 
conclues, m�me apr�s leur entr�e en vigueur � l'�gard de chacune des Par
ties contractantes, ne permettent pas de prend.re toutes les mesures sp�
ciales voulues pour prot�ger et mettre en valeur le milieu marin dans la 
zone de la mer Baltique1 

NOTANT !'importance que rev@t la coop�ration scientifique et tech
nique pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la zone 
de la mer Baltique, en particulier entre lee Parties contractantes; 

DESIREUX de continuer� d�velopper dans cette zone la coop�ration 
rGgionale, dont les possibilitGs et les conditions ont �t� confirm�es par 
la signature� Gdansk en 1973, de la Convention sur la p@che et la conser
vation des ressources biologiques de la mer Baltique et des Belts; 

CONSCIENTS de !'importance de la coop�ration r�gionale intergou
vernementale pour la protection du milieu marin dans la zone de la mer 
Baltique, coop�ration qui s'inscrit dans la cadre de la coop�ration paci
fique et de la compr�hension mutuelle entre taus les Etats d'Europe; 

SONT CONVENUS de ce qui suit 1 

IES PARTIES A LA CONVENTION, 
CONSCIENTES de la n�cessitG de prot�ger l'environnement en g�n�ral 

et le milieu marin en particulierJ 
RECONNAISSANT que les d�versements d�lib�r�s, par n�gligence ou 

accidentals, d 1 hydrocarbures et autres substances nuisibles par les na
vires oonstituent une source grave de pollution; 
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RECONNAISSAllT EGALEMENT l' importance de la Convention internationale 
de 1954 pour la pr�vention de la pollution des eaux de la mer par les hy
drocarbures, premier instrument multilat�ral � avoir eu pour objectif 
essentiel la protection de l'environnement, et sensibles� la contribution 
marquante que cette Convention a appdrt�e � la pr�servation des mers et 
des littoraux co�tre la pollution; 

DESIREUSES de mett�e fin� la pollution intentionnelle du milieu 
marin par les hyd.rocarbures et autres substances nuisibles et de r�duire 
au maximum les rejets accidentels de ce type de substances; 

ESTIMANT que le meilleur moyen de r�aliser cet objectif est d'�ta
blir des r�gles de port�e universelle et qui ne se limitent pas� la 
pollution par les hydrocarbures; 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

LES PARTIES CONTRACTANTES A LA PRESENTE CONVENTION 
RECONNAISSANT que le milieu marin et les organismes vivants qu'il 

nourrit sent d'une importance capitale pour l'humanit� et que l'humanite 
tout enti�re a int�r�t � veiller � ce que ce milieu soit g>!r� en sorte que 
ses qualit�s et ses ressources ne soient pas alt�:rees; 

RECONNAISSANT que la capacit� de la mer d'assimiler les d�chets et 
de les rendre inoffensifs et ses possibilit�s de r�g�n�rer les ressources 
naturelles ne sent pas illimit�es; 

RECONNAISSANT que les Etats ant, en vertu de la Charte des Nations 
Unies et des principes du droit international, le droit souverain d 1 exploi
ter leurs propres ressources selon leur politique de l'environnement et 
qu 1 ils ont le devoir de s 1 assurer que les activit�s, exerc�es dans les 
limites de leur juridiction au sous leur contrOle ne causent pas de dom
mage � l'environnement d 1 autres Etats ou de zones situ�es en dehors des 
limites de leur juridiction nationale; 

RAPPEWIT la R�solution 2749 (XXV) de l'Assembl�e g�n�rale des 
Nations Unies sur les principes gouvernant les fonds marins et leur 
sous-sol situ�s en dehors des limites des juridictions nationales; 

CONSTATANT que la pollution marine a des sources multiples, notam
ment l 1 immersion, l 1 �vacuation par l'interm�diaire de l'atmosph�re, des 
cours d 1 eau, des estuaires, des �missaires et des canalisations, et qu'il 
est important que les Etats utilisent les meilleurs moyens possibles pour 
pr�venir une telle pollution et mettent au point des produits et des pro
c�d�s qui r�duiront la quantit� de d�chets nuisibles � �liminer; 

CONVAINCUES qu'une action internationale de contrOle de la pollu
tion des mere r�sultant d 1 op�rations d 1 immersion peut et doit �tre men�e 
sans tarder, mais que cette action ne doit pas emp�cher l'�tude de mesures 
de lutte contre les autres sources de pollution marina d�s que possible; et 

DESIREUSES d'am�liorer la protection du milieu marin en encourageant 
les Etats ayant des int�r0ts commune dans des r�gions g�ographiques d�ter
min�es � conclure des accords appropri�s pour compl�ter la p:resente 
Convention; 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 
RECONNAISSANT que l' environnement marin et la faune et la fl ore 

qu'il fait vivre ont une importance vitale pour toutes les nations; 
CONSCIENTES du fait que l'�quilibre �cologique et les utilisations 

l�gitimes de la mer sent de plus en plus menac�es par la pollution;
RECONNAISSANT que 1 1 action concert�es des Gouvernements aux �che

lons national, ragional et mondial est essentielle pour pr�venir et com
battre la pollution des mers; 
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CONSTA!£ANT que la pollution a de nombreuses origines, entre autres 
l'immersion en provenanoe de navires et d'a6ronefs et lea d;lversements 
par lea fleuves, lea estuairea, les d6charges et lea oanaliaations pla,.; 
c6s sous la juridiction des pa,ys, qu'il est important que lea Etats met
tent en oeuvre les 'llBilleurs moyens possibles aux fins de pr6venir ladite 
pollution, et qu 1 il convient d 1 6laborer des produits et proc6d6a qui r6-
duiront la quanti ta de d6ohets nooifs a 6vaouer; 

CONVAINCUES que l'aetion internationals pour latter contra la pol
lution des mere par 1 1immersion de substances nooives en provenance de 
navires et a6ron efs peut et doit @tre men;le sens tarder, mais que cette 
action ne doit pas emp0oher d'6tudier des mesures de lutte contra d'autres 
sources de pollution marine d�s que possible; 

CONSIDERAllT que lea Eta ts riverains de 1 'Atlantique du Nord-est 
eont particulnrement responsables de la protection des eaux de cette 
r;!gion; 

$ONT CONVENUES DES DISPOSITIONS CI-APRES1 

LES PARTIES CON!IRACTAl!T.ESt 
RECONNAISSANT que l' environnement marin et la faune et la fl ore 

qu'il conditionne ont une importance vitale pour toutes les nations; 
CONSCIENTES du fait que 1 1 6quilibre �cologique et les utilisations 

1,gitimes de la mer sont de plus en plus menac�es par la pollution; 
PRENANT en consid�ration les recommandations de la Con!6rence des 

Nations Unies sur 1 1 environnement humain, qui e' est r6unie a Stockholm 
en juin 1972; 

RECON!fAISSANT que des actions concertlles aux ni veaux national, 
r6gional et mondial sont essentielles pour pn!venir et combattre la 
pollution des mers; 

CONVAINCUES q-ue des actions internationales visant A contrOler la 
pollution marine d'origine tellurique peuvent et doivent @tre mentes sans 
tarder, comme partie d'un programme progreeaif et coh6rent de protection 
de 1 1 environnement marin contre la pollution, quelle que soit son origins, 
comprenant lea efforts actuels pour lutter contre la pollution des ooura 
d'eau internationaux; 

CONSIDERANT que les int6r@ta communs des Etats concern�s d'une m@me 
zone marine doivent lea conduire a coop6rer au niveau rfgional ou sub
r6gional; 

RAPPELANT la Convention pour la pr6vention de la pollution marine 
par lee op(!rationa d 1 immmereion effectu�ea par lee navires et afronefa, 
conclue l Oslo le 15 f4vrier 1972; 

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS CI-APRES1 

I.es Gouvernements des Etats Parties A la pr6sente Convention, con
sid�rant l'int6r@t que pr6sentent pour eux lea ressources biologiques de 
l'Atlantique Sud-Est et d6aireux de coop;lrer au maintien et a l'explci
tation rationnelle de oea ressou.roeat 

SOllT CONVENUS DE CE QUI SU!T1 
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1. Champ d 1 application g�ographique

Ligpes directrices, LIGNE DIRECTRICE 1a 

Helsinki: 

I.a zone d 1
application de la convention-eadre devrait �tre la mer 

M�diterra.n�e, dent une d�finition g�ographique devrait @ tre donn�e. Les 
protocoles devraient comprendre une d�finition pr�cise de leurs zones 
d'application respectives. 

LIGNE DIRECTRICE 1b 

Dans la zone d�finie � la ligne directrice, la convention-cadre 
et/ou les protocoles devrai(en)t couvrir � la fois la haute mer et les 
eaux territoriales. 

ARTICLE PREMIER 

Aux fins de la pr�sente Convention on entend par "zone de la mer 
Bal tique" la mer :Bal tique proprement di te, le Golfe de Botnie, le Golfe 
de Finla.nde et l 1 entr�e de la mer Ealtique limit�e par le parall�le du 
Cap Skagen dans le Skagerrak, � 57°, 44' 811 de la latitude Nord. Cette 
zone ne comprend pas les eaux int�rieures des Parties contractantes. 

ARTICLE 4 

1. La pr�sente Convention s'applique � la protection du milieu marin
dans la zone de la mer Baltique qui comprend les eaux et le fond de la
mer ainsi que les ressources biologiques et les autres formes de vie
marine qui s'y trouvent.
2. Sans pr�judice de ses droits souverains concernant sa mer territo
riale, chac'Wle des Parties contractantes applique les dispositions de la
pr�sente Convention dans sa mer territoriale.
3. Bien que les dispositions de la pr�sente Convention ne s 1 appliquent
pas aux eaux int�rieures, qui rel�vent de la souverainet� de chac'Wle
d'entre elles, les Parties contractantes s 1 engagent, sans pr�judice de
leurs d.roits souverains, � veiller � ce que les objectifs de la pr�sente
Convention soient atteints dans ces eaux.
4. Ia pr�sente Convention ne s 1 applique pas aux navires de guerre,
batiments auxiliaires et a�ronefs militaires, ni aux autres navires et
a�ronefs qui sent la propri�t� d 1 'W1 Etat ou qui sont exploit�s par lui
et affect�s � des fins uniquement non commerciales au service de l'Etat.

Toutefois, chaque Partie contractante veille, par l'ad.option de me
sures appropri�es n 1 entravant pas 1 1 exploitation ni les capacit�s d'ex
ploitation des navires et a�ronefs qui sont sa propri�t� ou qui sont 
exploit�s par elle, � ce qu 1 ils se conforment, dans la mesure ofi cela 
est raisonnable et possible, aux dispositions de la pr�sente Convention. 

ARTICLE 19 

Aucune des dispositions de la pr�sente Convention ne saurai,t Btre 
interpr�t�e cornme porta.nt atteinte � la libert� de la navigation, de la 
p�che, de la recherche scientifique marine et d'autres utilisations 
l�gitimes de la haute mer, ni au droit de passage inoffensif � travers
la mer territoriale.

ARTICLE 21 

les dispositions de la pr�sente Convention n'affectent en rien les 
droits et obligations qui appartiennent ou incombent aux Parties contrac
tantes en vertu des trait�s qu 1 elles ont conlus ou qu 1 elles pourront con
clure en vue de promouvoir et de d�velopper les principes g�n�raux du 
droit de la mer sur lesquels est fond�e la pr�sente Convention, en parti
culier les dispositions relatives a- la pr�vention de la pollution du 
milieu marin. 
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ANNEXE 1, REG IE 10 ( 1) (a) (voir aussi Annexe V, R�gle 5 (1) (a)) 

Aux fins de la pr6sente Annexe, lea zones ep6ciales sont la zone 
de la mer M6diterran6e 1 la zone de la mer Baltiqua, la zone de la mer 
!loire, la zone ae la mer Rouge et la "zone des golfes", qui sont dffi
nies comme suit: 

Par zone de la mer �diterran4e, on tentend la mer M6diterran6e 
proprement dite, aveo lee golfes et lea mers qu'elle comprend 1 limit6e 
du oOt� de la mer Noire par le parall�le 41 °N et limit6e � l'ouest 1 

dans le d�troit de Gibraltar, par le m6ridien 5°36 1 w.

ARTICLE 3 

1. Ia pr6eente Convention s'applique 1 

a) aux navires autoris�s � battre le pavillon d'une Partis� la
Convention; et

b) aux navires qui ne sont pas autoris�s � battre le pavillon d'une
Partie mais qui sont exploit�s sous l'autorit6 d'une telle
Partis.

2. Aucune disposition du pr6sent article ne saurait �tre interpr6t6e
comma portant atteinte aux droits souverains des Parties aur le fond des
mers et sur le sous-sol adjacent aux cotes aux fins d'exploration et
d 1 exploitation des reasources naturelles ou comma 6tenda.nt ces droits 1 

conform6ment au droit international,
3, La pr6sente Convention ne s'appliqu.e ni aux navirea de guerre ou
navires de guerre awciliairea ni aux autree navires appa:rtena.nt Aun
Etat ou exploit6s par cet Etat tant qua celui-ci lea utilise exclusive
ment A des fins gouvsrnementalea et non commerciales. Cependant, com
chaque Partie doit s 1aasurer, en prenant des mesures appropri�es qui
ne oompromettent pas les op6rations ou la cap®it6 op6rationnelle des
navires de ce type lui appartensnt .Ou exploi t6s par elle1 que ceu.x-ci
agisaent d'une mani�re compatible avec la pr�aente Convention, pour
autant que cela soit raisonnable dana la pratique.

ARTICLE 9 

2, Aucune disposition de la pr�sente Convention ne pr�juge la codi
fication et l'�laboration du droit de la mer par la Conf�rence des 
Nations Unies sur le droit de la mer convoqu6e en vertu de la r�solu
tion 2750 C (XXV) de l'Aseembl�e g�n6rale dee Nations Unies, ni les 
revendications et positions juridiques pr�sentes ou futures de tout 
Etat touchsnt le droit de la mer et la nature et 1 1 6tendue de la juri
diction de l'Etat riverain et de l'Etat du pavillon. 
3. Dana la pr�sente Convention ,- le terme '*juridiction11 s"interpr�te
conform8ment au droit international en vigueur lors de l'application ou
de l'interpr6tation de la pr6eente Convention,

ARTICLE VIII 

Afin de promouvoir lea objectife de la pr6sente Convention, les 
Parties oontractantes e,ysnt dee intiir�ts commune A prot�ger dane le 
milieu marin d'une zone g�ographique donn�e s'efforceront, compte tenu 
des caraotAristiqu.es regionales t de conc1ure des accords r�gionau:x: com
pati bles avec la pr6sente Convention en vue de pr�venir la pollution, 
partiouli�rement celle due A l'immersion. Les Parties A la pr�sente 
Convention a'efforoeront d'agir en accord avec les objectifa et las 
dispositions de cee accords r�gionau.x qui leur aeront collllliuniqu6a par 
l 1 0rganisation. Las Parties aux aocords r�gionaux en vue d 1 ha.rmoniser 
des proc�durse destin�es A @tre euivies par lee Parties contractantee 
aux diverees conventions. Une attention particuli�re sera accord6e A 
la coopi,ration dsne le domains de la surveillance et de la recherche 
scientifique. 
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ARTICLE XIII 

Aucune disposition de la pr�sente Convention ne pr�juge la codifi
cation et l 1 �laboration du droit de la mer par la Conf�rence des Nations 
Unies sur le droit de la mer convoqu�e en vertu de la r�solution 2750 C 
(XXV) de l'Assemblee gen�rale des Nations Unies ni lea revendications et
positions juridiques pr�sentes ou futures de tout Etat touchent le droit
de la mer et la nature et l'�tendue de sa juridiction c6ti�re et de la
juridiction qu'il exerce sur les navires battant son pavillon. Les Par-, 
ties contractantes conviennent de se consulter lors d 1 une r�union qui 
sera convoqu�e par !'Organisation post�rieurement � la Conf�rence sur 
le droit de la mer et en tout cas au plus tard en 1976 en vue de d�finir 
la nature et l'�tendue des droits et obligations d'un Etat c6tier quant 

� !'application des dispositions de la Convention dans W1e zone adja
cente � ses c8tes.

ARTICLE 2 

la zone d 1 application de la pr8sente Convention comprend la haute 
mer et la mer territoriale situ�es : 
a) dans les limites des regions des oceans Atlantique et Arctique et

de leurs mers secondaires qui s'�tendent au nerd du 36° de latitude
nord et entre le 42° de longitude ouest et le 51 ° de longitude est,
mais � l'exclusion :
i) de la mer Baltique et des Belts au sud et� l'est des lignes

allant d 1 Hasenore Head et Gniben Point, de Korshage � Spodsbjerg
et de Gilbjerg Head� Kullen, et

ii) de la mer M�di terraneee et des mers secondaires jusqu' au point
d'intersection du 36° parall�le de latitude nord et du 5 ° 36 1 

m�ridien de longitude ouest,
b) dans les limites de la r�gion de l'oc�an Atlantique au nord de 59° 

de latitude nord et entre 44° de longitude ouest et 42° de longitude
ouest.

ARTICLE 2 

I.a pr�sente Convention s'applique � la zone maritime dent les li
mites sent les suivantes : 
a) les regions des oc�ans Atlantique et Arctique et de leurs mers se

condaires qui s•�tendent au nord du 36° de latitude nord et entre le 
42° de longitude ouest et le 51 ° de longitude est mais � l'exclusion:
i) de la mer Baltique et des Belts au sud et� l'est des lignes

all ant d I Hasenore Head � Gniben Point, de Korshage �. Spodsbjerg
et de Gilbjerg Head� Kullen, et

ii) de la mer M�diterran�e et des mers secondaires jusqu'au point
d 1 intersection du 36° parall�le de latitude nord et du 5 °36 1 

m�ridien de longitude ouest,
b) la r�gion de l'oc�an Atlantique au nord du 59° de latitude nord

et entre 44 ° de longitude ouest et 42 ° de longitude ouest.

ARTICLE 3 

a) On entend par "zone maritime": la haute mer, les mers territoriales
des Parties contractantes et les eaux en de�� de la ligne de base ser
vant� mesurer la largeur de la mer territoriale et s'�tendant dans le
cas des cours d 1 eau, sau.f d�cision contraire prise en vertu de l'article
16 c) de la p�sente Convention jusqu'A la limite des eaux douces;
b) On entend par "limite des eaux deuces": 1 1 endroit dans le cours
d 1 eau ot, � mar�e basse et en p�riode de faible d�bit d 1 eau douce, le 
degr� de salinit� augmente sensiblement par suite de la pr�sence de 
l 'eau de mer.
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ARTICLE I 

1. La zone� laquelle s'applique la pr�sente Convention, oi-apr�s
d�nomm�e "zone de la Convention", oomprend toute£f les eaux dont le
p�ri�tre est d�limit� OOillllle suit,

Une ligne partant d'un point eitM par 6°04'36" de latitude sud 
et 12°19 1 4811 de longitude est et suivant une direction nord..ouest 
de long d 1 une ligne de rhumb jusqu'au point d'interseotion du 
12�me m�ridien est et du 6�me parall�le sud, puis ee dirigeant plein 
ouest le long de ce para.ll�le jusqu'au 20�me �ridien ouest, puis 
plein sud le long de oe m�ridien jusqu'au 50�me parall�le sud, 
puis plein est le long de ce parall�le jusqu'au 4�e m�ridien est, 
puis plain nord le long de oe m�ridien jus� la o8te du continent 
africain, puis � l'ouest le long de oette cote jusqu'au point de 
ddpart, 

2. La limite est, situ�e eur le 40�me m�ridien est, sera revue si une
convention pour la conservation- des reasouroes biologiques de la mer
s 1 appliquant � une zone imm�diatement adjacente � cette limits devait
iltre dtablie.

ARTICLE II 

Aucune disposition de la pr�sente Convention ne peut �tre cons1-
d�r�e comroe portant atteinte aux droits, revendications ou points de vue 
de toute Partie contractante ooncernant la. limite de la mer territo
riale ou l'�tendue de la. juridiction en mati�re de p@che, conform�ment 
au droit international. 
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2. Wfinition de la pollution

PREAMBULE 

le pr�ambule pourrait s'inspirer de la d�finition suivante de la 
pollution marine forI11Ul�e par le Groupe mixte d'experts charg� d'�tu
dier les aspects soientifiques de la pollution des eaux de la, mer 
(GESAMP) : "L'introduction par l'homme d0J1s le milieu marin, y compris 
les estuaires, directement ou indireotement, de substances ou d'�nergie 
pouv0J1t entra!ner des effets d�l�t�res tels que : dommages aux res
sources biologiques, danger pour la sant� humaine, entrave aux acti
vit�s maritimes, y compris la p�che, diminution de la qualit� de l'eau 
de mer du point de vue de son utilisation et r�duction des possibilit�s 
offertes dans le domaine des loisirs". 

LIGNE DIRECTRICE 12 

le champ d 1 application sp�cifique � cha.qu.e type de pollution sera 
d�fini dans le (ou les) protocole(s) correspondant(s). 

ARTICIE 2 

Aux fins de la presente Convention: 
1. On en tend par "pollution" 1 • introduction directe ou indirecte,
par l 1 homme, de substances ou d'�nergie dans le milieu marin, y compris
les estuaires, lorsqu 1 elle a des effets nocifs de nature� menacer la
sant� de l'homme, nuire aux ressources biologiques et� la vie marine,
ggner les utilisations l�gitimes de la mer y compris la peche, alt�rer
la quali t� de l I eau de IJer aux fins de son utilisation et r�duire les
agr�ments offerts par la mer.
2. On entend par "pollution tellurique 11 la pollution de la mer caus�e
par les d�versements d'origine �errestre qui atteignent la mer par
1 1 interm�diaire des voies d'eau ou de l 1 atmosph�re ou directement �
partir de la cate, y compris les d�versements provenant de canalisations.

ARTICLE PREMIER 

1. l.es Parties contraotantes s'engagent � prendre toutes les mesures
possibles pour �viter la pollution de la mer, ce qui signifie l'intro
duction par l'homme, directement ou indrectement, de substances ou d'�ner
gie dans l'environnement marin (y compris les estuaires) entra!nant des
cons�quences de anature � rnettre en danger la sant� humaine, � nuire aux
ressources viva.ntes et au syst�me �cologique marin, � porter atteinte
aux agr�ments ou � g�ner d 1 autres utilisations l�gitimes de la mer.
2. Les Parties contractantes prendront individuellement et en cornmun de
des rnesu.res pour combattre la pollution marine d 1 origine tellurique
conform�ment aux dispositions de la pr�sente Convention et elles harrno
niseront leurs politiqu.es � cet effet.

ARTICLE 3 (c) 

On entend par 11pollution tellu.rique" la pollution de la zone 
maritime 

i) 
ii) 

iii) 

par lee cours d'eau, 
� partir de la c8te, y compris par introduction au moyen de 
canalisations sous-marines et autres canalisations, 
� partir de structures artificielles plac�es sous la juri
diction d'une Partie contractente dans les limites de la 
zone d'application de la presente Convention. 



Texte de n<!gociation Dl(l1 TROISIEl\lE PARTI!:, ARTICLE 1 

On en tend par "pollution du milieu ma.rin" l' introduction par 
l'homme, directement ou indirectement, dens le milieu marin 
(y compris lea estue.ires).de substances ou d'<!nergie qUi peuvent 
avoir des effete d61<lt�res tels qU8 d'endomma.ger lea ressources 
biologiques, de mettre en p6ril la sent6 humaine, d'entraver lea 
aotivit6s marines, y compris la p@che.et les autrea utilisations 
16gitimes de la mer, d 1 alt6rer la qualit6 de l'eau de mer au 
6gard a ses utilisations et de r<!duire les agr6ments offerts par 
la. mer. 
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3. Obligations genfrales

LIGNE DIRECTRICE 3a 

Les Parties contractantes devraient, individuellement ou conjoin
tement, prend.re toutes les meaures m1cessaires con·formes aux disposi
tions de la conven,ion--oadre et/oµ des protocoles pour emp�cher et 
red'J.ire, dans la zone d 1 application de la convention-cadre et/ou des 
protocoles, la pollution qui menacerait la sante hur.iaine, nuirait aux 
ressources biologiques et aux p3ches, r�duirait les activit6s r�crea.
tives, ou porterai t prejudice ii. d' autres usages legi times de la □er. 

LIGNE DIRECTRICE 3b 

I.es Parties contractantes devraient coop8rer 1 dans la mesure de 
leurs possi·oili tes, pour promouvoir l' adoption et la mise en applica,.. 
tion de mesures relatives� la protection du �ilieu marin. 

LIGNE DIRECTRICE 3c 

I.es Parties contraCtantes devraient appliq:uer les mesures qu' ell es 
adoptent en vertu de la convention-cadre et/ou des protocoles de fa,on 
� ce qu'il n'y ait pas detournement d�liber� de la pollution vers des 
r�gions maritimes situ�es en dehors de la zone de la convention-cadre 
et/ou des protocoles. 

LIGNE DIREGTRICE 3d 

Les Parties contractantes devraient a'engager � promouvoir, dans 
le cadre des institutions sp�cialis�ss competentes et autres organismes 
internationaux, des mesures concernant la p:botection du milieu marin 
centre toutes sortes de pollutions. Gette disposition ne pr�jugerait 
pas des mesur_es A prendre dans le cadre de la convention-cadre et/ou 
des protoooles. 

ARTICIE 3 

1. Les Parties contractantes arr@tent individctellement ou conjointe
ment toutes les mesures appropri�es 1 su.r les plans l �gislatif, ad.minis
tratif ou autre, en vue de pr�venir ou de reduire la polbtion et de
proteger et de mettre en valeur le milieu marin dans la zone de la
mer Bal tique.
2. Les Parties contracta.�tes feront tout leur possible pour veiller
a ce qUe 1 1 application de la presente Convention n' entra'.tne pas une
augmentation de la. pollution dans las zones marines sitC1ees en dehors
de la zone de la mer Baltique.

ARTICIB 5 

I.es Parties contractantes s'engagent � oeuvrer contre l'introduc
tion dans la zone de la mer Baltique, que ce soit par l'interm�diaire 
de l'atmosph�re, des cours d'eau ou pa.rune autre voie, des substances 
dangereuses mentionn�es dans l 1 annexe I A la presente Convention. 

AR'J'ICIB 21 

(Voir page 4 ci-dessua) 
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ARTICLE PREMIER 

1. Les Parties ii. la Convention s' engagent ii. donner effet aux dis
positions de la p:resente Conven tion, ainsi qu' aux dispositions de cell es
des AnneY.es par lesquelles elles sont li�es, afin de pr4venir la pol
lution du milieu marin par le rejet de substances nuisibles ou d'effluents
con tenant de tell es substances en infraction aux diaposi tions de. la
Convention.
2, Sau.f' disposition expresse contraire, toute :ref�rence ii. la pr�-
sante Convention consti tue en m@me temps une r6f�rence � ses Protocoles .
et a.ux Annexes.

ARTICLl!l I 

les Parties contractantes chercheront ii. promouvoir individuellement 
et colleotivement le contrOle effectif de toutes les sources de pollu
tion du milieu marin et s'engagent particuli�rement ii. prendre toutes 
les mesu:res possibles pour pr4v<lnir la pollution des mere par l'irmner
sion de d�chets et d'autres ma.ti�res susceptiblee de mettre en danger la 
sant4 de l'homme, de nuire aux ressources biologiques, � la faune et� 
la flore marin es, de porter atteinte awe a.gr6mente ou de g@ner toutes 
autres utilisations ll!gi times de la mer. 

ARTICLE II 

Les Parties contraota..�tes prendront, conform6ment aux Articles 
euivants, toutes les mesures appropri6es pour pr6venir la pollution 
des mers due a. l'imrnersion, individue1lement, selon leurs -possibilit�s 
scientifiques, techniques et 6conomiques, et collectivement, et ils 
harmoniseront leurs politiques ii. cet 4gard, 

ARTICLE VIII 

(Voir page 5 ci--dessus) 

ARTICIE 1 

Les Parties Contractantes s'engagent ii. prendre toutes les mesures 
possibles pour lutter contre la pollution des mere par des substances 
susceptibles de msttre en danger la sant4 de l'homme, de nuire aux 
ressources biologiques, A la faune et A. la flore marines, de porter 
etteinte awe agr6ments ou de g6ner toutes autres utilisations l�gitimes 
de la rner. 

ARTICLE 3 

Lea Parties oontractantes conviennent de mettre en oeuvre les 
mesuree qu'elles au:ront adopt6ea de mani�re qu'il n'y ait pas d6tour
nement des op6rations d'immersion de substances nocives ver des mers 
s1tu6es en dehors de la zone couverte par la Pr�sente Convention. 

ARTICLE 4 

Les Parties Gontraotantes harmoniseront leu:rs politiques et adop
teront, � titre individuel et en commun, des mesures destin6s � emp@
cher la pollution de la mer par l'immersion de d6chets par les navires 
et a�ronefs 0:1 en :provenance de ceux-ci. 
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ARTICLE 14 

Les Parties contractantes s 1 engagent a promo;i.voir, dans le cadre 
des institutions s�cialis�es comp�tentes et autres organismes inter
na.tionaux, des mesures concernant la protection de l I environnement 
marin contre la pollution provoqu�e par le p�trole et les r�sidus de 
p�trole i par d'autrss cargaisons nocives ou dangereuses et par les ma
ti�res radioactives. 

A:lTICLE PREMIER 

(Vair page 8 ci-dess:is) 

�'lTICLE 7 

les Parties contractantes conviennent de mettre en oeuvre les me
s=es qu 1 elles auront adopt�es de mani�re: 

- !,. ne pas augmenter la pollution dans les mers si tu�es en dehors
de la zone d'application de la pr�sente Convention;
a ne pas augmenter la pollution d'autres origines que d t origine
tellurique dans la zone maritime couverte par la pr�sente Con
vention,.

ARTICLE 8 

Aucu.'1.e des dispositions de la pNsente Convention ne peut lltre 
interpr�t�e cornme empl!chant les Parties contractantes de prendre des 
mesu.res plus strictes en ce qui concerne la lutte contre la pollution 
marine d'origine tellurique. 

ARTICLE 9 

1. 1.Drsque la pollution d'origine tellurique en provenance du terri-
toire d'une Partie contractante par des substances non �nu:n�r!!es a la
Partie I de l'annexe A de la pr�sente Convention est susceptible de
mettre en cause les int!!rllts d'une ou de plusie=s autres parties a la
pr�sente Convention, les Parties contracta.ntes concern�es s 1 eng8€ent l
entrer en consultation, A la demande de l'u.�e d'entre elles, en vue de
n�gocier \ll1 accord de coop�ration.
2. A la demande d 1 une Partie contractante concern�e, la Commission
mentionn�e !,. l'Article 15 de la pr!!sente Convention examine la ques-
tion et peut faire des recommandations en vue de parvenir � une solution
sa.tisf'aisante.
3. J,as accords sp!!ciaux pr�vus dans le paragraphe 1 du pNsent Ar
ticle peuvent, entre a.utres, d�finir les zones auxquelles ils s 1 appli
quent, les objectifs de qualit� A atteindre, et les moyens de parvenir
Aces objectifs, y compris les m�thodee pour l'application de normes
appropri�es ainsi c;;:ue les renseignements scientifiques et techniques�
recueillir.
4. I.es Parties contractantes signataires de ces accords sp�ciau.x: infor
ment, par l'intertoodiaire de la Commission 1 

les autres Parties contractan
tes de leur teneur et des progr�s r�alis�s dans leur :nise en oeuvre.
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Texte de n�gociation DM3: PREMIERE PARTIE, ARTICIE 12 

Ence qui concerne les activit�s men�es dans la Zone, les 
mesures appropri�es sont prises en vue de l'adoption et de l'ap
plication des r�gles, normes et proc�dures internationales des
tin�es notamment �: 

a) pr�venir la pollution, la contamination et les autres
risques pour le milieu marin, y compris le littoral,
ainsi que toute perturbation de l'�quilibre �cologique
du milieu marin, compte tenu en particulier de la n�
cessit� de prot�ger celui-ci des effets d 1 activit�s
telles que forages, dragages, excavations, d�versements
de d�chets, construction et fonctionnement ou entretien
d'installations, pipelines et autres dispositifs utili
s�s pour ces activit�s;

b) prot�ger et conserver les ressources naturelles de la
Zone et pr�venir les dommages � la flore et� la faune
du milieu marin.

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 2 

Les Etats ont l'obligation de prot�ger et de pr�server le 
milieu marin dans son int�gralit�. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 3 

Les Eta ts ont le droi t souverain d' exploiter leurs res sources 
naturelles selon leur politique en mati�re d'environnement et, en 
se conformant A 1 1 obligation qui leur incombe de prot�ger et de 
pr�server le milieu marin, ils tiennent compte de leurs besoins 
�conomiques et de leurs programmes de d�veloppement �conomique. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 4 

1. Les Etats prennent toutes les mesures n�cessaires qui sent
compatibles avec la pr�sente Convention pour pr�venir, r�duire et
combattre la pollution du milieu marin, quelle qu'en soit la
source, en utilisant A cette fin les moyens les mieux ad.apt�s dans
le cadre de leurs possibilit�s, individuellement au conjointement,
salon qu 1 il conviendra, et ils s'efforcent d 1 harmoniser leurs po
litiques � cat �gard.
2. Les Etats prennent toutes les mesures n�cessaires pour veiller
Ace que la pollution marine ne s'�tende pas� l'exterieur de la
zone plac�e sous leur juridiction et Ace que les activit�s
poursu1v1es dans les limites de leur juridiction ou sous leur
contr6le soient men�es de telle mani�re qu'elles ne portent pas
pr�judice par la pollution au-del� des limites dans lesquelles les
Etats exercent des d.roits souverains conform�ment A la pr�sente
Convention.
3. Les mesures prises en application des pr�sents articles
visent toutes las sources de pollution du milieu marin, quelles
qu'elles soient. Ces mesures comprennent notamment celles qui sont
destin�es � limiter autant que possible :

a) le d�versement de substances toxiques, nuis-ibles au no
cives, en particulier de substances non d�gradablesz
i) A partir de sources terrrestres;
ii) � partir de l'atmosph�re ou � travers l'atmosph�re;
iii) par immersion;
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b) Ia. pollution provenant des navires, en particulier les
mesures qui sont destin8es A pr8venir les accidents et
A faire face aux cas d'urgence, A assurer la s8curit8
des operations en mer, A pr8venir les rejets volontaires
ou non volontaires et A r8glementer la conception, la
construction, l 1 8quipement, le fonctionnement et 1'8qui
page des navires;

c) I.a. pollution provenant des installations ou engins utili
ses pour l 1 exploration ou l'exploitation des ressources
naturelles du fond des mers et de leur sous-sol, en par
ticulier les mesures qui sont destin8es A pr8venir les
accidents et A faire face aux cas d'urgence, A assurer la
s8curit8 des operations en mer et A r8glementer la con
ception, la construction, 1'8quipement, le fonctionnement
et le personnel de telles installations ou engins;

d) Ia. pollution provenant de tous autres installations OJ. 

engins qui fonctionnent dans le milieu marin, en parti
culier les mesures qui sont destin�es a pr�venir les
accidents et a faire face aux cas d'urgence, a assurer
la securit� des operations en mer et a r�glementer la
conception, l'equipement, le fonctionnement et le person
nel de telles installations ou engins.

4. En prenant des �esures pour pr�venir la pollution du milieu
marin, les Etats tiennent dilment compte des utilisations legitimes
du milieu marin qui ne sont pas incompatibles avec les disposi
tions de la pr�sente Convention et s'abstiennent de toute ing�:rence
injustifi�e dans ces utilisations.

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 5 

En prenant des mesUTes pour pr�venir ou combattre la pollu
tion marine, les Etats veillent ace que ces mesures n'aient pas 
pOUT seul effet, direct ou indirect, de transporter le pr�judice 
ou les dangers d 1 une zone dans une autre ou de remplacer un type 
de pollution par un autre. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 6 

I.es Etats coop�rent sur une base mondiale, et, selon qu 1 il 
conviend.ra, sur une base r�gionale 1 directement ou par l'inter
mediaire d'organisations internationales competentes, mondiales 
ou r�gionales, en vue de formuler et d'elaborer sur le plan inter
national des r�gles, normes, pratiques et proc8dUTes recommandees 
qui soient compatibles avec la pr8sente Convention, en ce qui con
cerne la prevention de la pollution marine, compte tenu des par
ticularit8s r8gionales. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 43 (1) 

I.es dispositions de la pr8sente Convention sont sans preju
dice des obligations particuli�res qui incombent aux Etats en 
vertu de conventions et d'accords speciaux. conclus ant8rieUTement 
en mati�re de prevention de la pollution du milieu marin et des 
accords qui peuvent etre conclus en vue de promouvoir l_es princi
pes g�neraux enonces dans la pr8sente Convention. 

Voir aussi ARTICLE 16 
!
2, 3) (page 21 ci-aprh) 

ARTICLE 17 2
l 

3) (page 19 ci-apr�s) 
ARTICLE 19 2/ (page 16 ci-apr�s) 
ARTICLE ?D 1) (page 17 ci-apr�s) 
ARTICLE 21 (2) (page 21 oi-apr�s) 
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4. Pollution caus�e par les oparations d'immersion
effectu�es par lea navires et lea a�ronefs 

LIGNE DIRECTRICE 4a 

I.a convention-cad.re et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir que 
les op�rations d'immersions effectu�es par lea navires et les a�ronefs 
dens les eaux de la zone d 1 application devraient gtre r�glement�es selon 
les dispositions suivantes: 

i) 1 1 immersion de certaines substances particuli�rement dange
reuses, dont la liste figurera dans une annexe� la conven
tion--eadre et/ou aux protocoles devrait @tre interdite � 
cause de leurs effete inacceptables sur le milieu marin ou 
sur son utilisation 

ii) l'immersion de certaines autres substances, qui semblent
mains nocives au sont plus facilement rendues inoffensives
par un processus natural, et dont la liste figurera dans
une autre annexe A la convention-cadre et/ou aux protocoles,
devrait @tre subordonn�e A l'obtention d'un permis sp�cial
d�livr� dans chaque cas par l'autorit� nationale cornp�tente
car, si elles �taient davers�es sans contrele, elles pour
raient avoir des effete nuisibles s�rieux sur le milieu
marin

iii) 1 1 immersion de toutes lea autres substances dont le d�ver
sement entra!nerait des risques limit�s pour le milieu 
marin devrait @tre subordonn�e ! l'obtention d'un permis 
g�n�ral d�livr� par l'autorit� nationale comp�tente. 

Ia convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t aussi sp�
cifier dans une annexe la proc�dure g�n�rale et les conditions de 
d�livrance des permis par lea autorit�s nationales comp�tentes. 

LIGNE DIRECTRICE 4b 

I.a convention-cadre et/ou les protocoles devrai(ent) pr�voir des 
proc�dures permettant de faire face aux situations dans lesquelles des 
substances particuli�rement dangereuses ne peuvent pas @tre �limin�es 
! terre sans provoquer ou risquer de provoquer des dommages inaccep
tables.

LIGNE DIRECTRICE 4c 

Ia convention-cadre et/ou les protocoles devrai(ent) pr�voir que 
chatjue Partie contractante devra conserver des �tats de toute op�ration 
d'immersion qu'elle autorise et comm.uniquer ces �tats A tout organe 
d�sign� ou er�� en vertu de la ligne directrice 14a ci-apr�s, confor
m�ment � la proc�dure type devant @tre �tablie au titre de la convention
cadre et/ou des protocoles. 

ARTICIE 9 

1. Sous r�serve des dispositions des paragraphes 2 et 4 du pr�sent
article, lea Parties contractantes interdisent les rejets dans la zone
de la mer Baltique.
2. Le rejet des d�chets de dragage est sownis � une autorisation
sp�ciale qui sera demand�e � 1 1 avance ! l'autorit� nationale comp�tente,
conform�ment aux dispositions de l'annexe VA la pr�sente Convention.
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3. Chaque Partie contractante s'engage a assurer le respect
de dispositions du present article par les navires et les a�ro
nefs:

b
a) Immatricul�s sur son territoire ou battant son pavillon;

) Chargeant, dans les limites de son territoire au de sa 
mer territoriale, des mat�riau.x destin�s a �tre immerg�s; 
OU 

c) Soup9onn�s d 1 effectuer des rejets dans sa mer territoriale.
4. I.es dispositions du pr�sent article ne sont pas applicables
lorsque la s�curit� de la vie humaine ou celle d 1 -w1 navire ou d'un
a�ronef est menac�e en mer du fait de la destruction compl�te ou
de la perte compl�te du navire au de l'a�ronef, ni dans auc-w1e
autre situation qui met en danger la vie humaine, si le rejet en
mer semble ijtre le seul moyen d'�viter le danger et si, selon toute
probabilit�, on peut penser que l'on causera ainsi des dommages
moins graves que si l 1 on agissait autrement. I.edit rejet sera ef
fectu� de mani�re a minimiser la probabilit� d'un dommage a la
vie humaine au� la faune et a la flare marine.
5. I.es rejets effectu�s en application des dispositions du
paragraphe 4 du pr�sent article sont signal�s et trait�s comme il
est pr�vu a l 1 annexe VI a la pr�sente Convention; ils sont �ga
lement signal�s sans d�lai a la Commission mentionn�e a l'article
12 de la pr�sente Convention conform�ment aux dispositions de la
r�gle 4 de l'annexe V.
6. En cas de rejet soup9onn� de contrevenir aux dispositions 
du pr�sent article, les Parties contractantes coop�rent aux fins 
de l'enqu@te, conform�ment a la r�gle 2 de l'annexe IV a la pr�
sente Convention. 

(Tout) 

(Tout) 

Texts de n�gociation DWi3: TROISIEMll PARTIE, ARTICLE 19 

1. I.es Etats �tablissent des lois et r�glements nationaux pour
pr�venir, r�duire et combattre la pollution du milieu marin r�sul
tant de l' immersion de· d�chets et autres mati�res.

Les Etats prennent �galement toutes autres mesures qui peu
vent ijtre n�cessaires pour pr�venir, r�duire et combattre cette 
pollution. 

Ces lois, r�glements et mesures doivent garantir que des 
op�rations d 1 immersion ne peuvent avoir lieu sans 1 1 autorisation 
des autorit�s comp�tentes des Etats. 
2. I.es Etats, agissant en particulier par l'entremise des or-
ganisations intergouvernementales appropri�es ou de conf�rences
diplomatiques 1 s'efforcent d'�tablir a l'�chelle mondiale et
r�gionale 1 dans le plus bref d�lai possible et dans la mesure ou
elles n'existent pas d�ja, des r�gles, des normes et des pratiques
et proc�dures recommand�es pour pr�venir, r�duire et combattre la
pollution du milieu �arin par l'immersion de d�ohets et autres
mati�res.
3. L'immersion de d�chets et autres mati�res, a l'int�rieur
d'une limite de---,-.,...-,-.,- ne peut se faire sans l'accord expr�s
de l'Etat c6tier, qui jouit du droit exclusif d'autoriser, de r�
glementer et de combattre cette immersion.
4. I.as lois et r�glements nationaux ainsi que les mesures
nationales ne seront pas mains effioaces pour pr�venir, r�duire et
combattre la pollution par l'immersion que les r�gles et normes
admises a l'�chelle mondiale.
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5• Pollution par les navires 

LIGNE DIRECTRICE 5 

Ia convention-cadre et/ou. .lee protocoles devrai(en)t prllvoir 
que les Partiee contractantes devront prendre les mesures nllces
s aires po= prevenir et reduire la pollution en Mllditerranlle par 
les na.vire s. 

ARTICLE 7 

1. Pour protllger la zone de la mer Baltique contra la pollution
provoqulle par le deversement, qu'il soit delibllrl\ 1 dQ a la nllgli
gence ou accidental, d 1 hydrooarbures ou de substances nocives
autres que lee hydrocarbures, et par le deversement d'eau.x uslles
et d'ordures A partir des navires, les Parties contraotantes pren
nent lee mesures llnonclles dens l'annexe IV a la prllsente Convention.
2. I.es Parties contraotantes dllfinissent et appliquent des nor-
mes uniformes relatives a la oapacit� et A l'emplacement des ins
tallations destinlles A la reception des rlleidus d'hydrocarbures ou
de  substances nocives autres les hydrocarbu.res t y compris les eaux
uslles et les ordures, en tenant compte notamment des besoins s¢
ciaux des navires l passagers et des transporteurs mi:x:tes.

ARTICLE 8 

I.es Parties contractantes font respecter les dispositions de 
la presente Convention qui sont applicables aux navires de plai
sance et prennent en outre des mesurea sp,ciales pour r�duire les 
domma.gas caus�s au milieu marin dans la zone de la mer ·Baltique par 
les a.ctivitis de ces navires. Ces mesures portent notamment sur les 
moyens n€cessaires a la r�ception des d�chets provenant des navires 
de plaisa.nc e. 

(tout) 

'l'exte de negooiation 001 TROISIEME PAl!TIE, Al!TICIE 20 

1. Les Etats, agissant par l'interm6diaire de l'organisation in-
ternationale complltente ou d'une conf�rence diplomatique g<ln6rale,
etablissent, d�s que possible et dans la mesure o� il n'en existe
pas deja, des r�gles et normes internationales visant a prevenir,
r6duire et combattre la pollution du milieu marin par les navires.
2. I.es Etats etablissent des lois et ct,glements efficaces pour
prevenir 1 reduire et combattre la pollution du milieu rna.rin par
les navires qui battent leur pavillon. I.es dispositions de ces
lois et r�glements ne doivent pas @tre moins efficaces que lee
r�gles et normes internationales generalement ad.mises qui sont
vis<les au paragraphs 1.
3. Ence qui concerne la mer territoriale, l'Etat cOtier peut
�tablir des lois et r�glements plus efficaces visant a prevenir,
rllduire et combattre la pollution causee par des navirea. Four
etablir de tels lois et r�glements, l'Etat cOtier doit se conformer
aux r�gles et normes internationales vislles au para.,raphe 1 du
pr<lssnt article, l'objectif lltant d'assurer la plus grande unifor
mit6 possible entre lee r�gles et normes r�gissant la navigation
internationale. Ces lois et r�gleroente ne doivent pas avoir pour
effet, dans la pratique 1 d'entraver le passage inoffensif dane
la mer territoriale,
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4. lorsqu 1 il n 1 existe pas de r�gles et normes ad.mises su.r le
plan international ou que ces r�gles et normes sont insuffisantes
pour faire face a des situations sp�ciales, l'Etat cOtier qui a
des motifs s�rieux de croire qu'une zone particuli�re de la zone
�conomique requiert - pour des raisons techniques reconnues tenant
a ses caract�ristiques oc�anographiques et �cologiques, a son uti
lisation et au caract�re particulier de son trafic - l'adoption de
mesures obligatoires sp�ciales pour la prevention de la pollution
par les navires, peut demander a l'organisation internationale
comp�tente que cette zone soi t class�e 11 zone sp�ciale". Toute
demande en ce sens doit �tre appuy�e sur des donn�es scientifiques
et techniques et, le cas �ch�ant, @tre accompagn�e de plans con
cernant la mise en place d'installations terrestres suffisantes
et convenables pour la r�ception des d�chets.
5. Aucune disposition du pr�sent article ne sera r�put�e porter
atteinte a l'�tablissement par l'Etat cOtier, de leis et de r�
glements non discriminatoires appropri�s pour la protection du
milieu marin dans des zones situ�es a l'int�rieur de la zone �co
nomique ot des conditions climatiaues particuli�rement rigoureu
ses cr�ent des obstacles ou des risques exceptionnels pour la navi
gation et ot la pollution du milieu marin, selon les crit�res
scientifiques accept�s, pou.rrait causer un grave pr�judice a
1 1 �quilibre �cologique ou le pertu.rber de fa9on irr�versible.
6. Les lois et r�glements �tablis en application des r�gles et
normes internationales vis�es au para.graphe 4 du pr�sent article
ne sent pas applicables aux navires �trangers avant 1 1 expiration
d'un d�lai de six mois a compter de la date a laquelle ils ont
�t� notifi�s a l'organisation internationale comp�tente.
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6. Pollution r�sultant de l'exploration et l'exploitation
du plateau continental, du fond de la mer et de son sous-sol

Lignes directricesz 

Helsinki: 

l.ond.res: 

Texte de n�gociation DM3: 

LIGNE DIRECTRICE 6 

la c�nvention--cadre et/ou lea protocoles devrai(en)t, compte 
tenu des accords internationaux pr�sents ou � venir en la mati�re, 
traiter de la pollution r�sultant de l'exploration et de l'exploi
tation du fondde la mer et de son sous-sol, qui pourrai t etre par
ticuli�rement grave de cons�quences dans la M�diterran�e. Il con
viendrait �galement de souligner le besoin de coop�ration dans la 
formulation et la mise en oeuvre des mesures n�cessaires, en fonc
tion des ressources techniques et financi�res des Etats int�ress�s. 

ARTICIE 10 

Chaque Partie contractante prend toutes lea mesures n�ces
saires pour pr�venir dans la zone de la mer Baltique la pollution 
du milieu marin qui peut r�sulter des activit�s d 1 exploration ou 
d'exploitation men�es dans sa partie du fond de la mer et de son 
sous-sol ou de toute autre activit� s 1 y rattachant. En outre, 
chaque Partie contractante veille ace que l'�quipement appropri� 
soit disponible de fa2on que la lutte centre la pollution puisse 
@tre entreprise imm�diatement dans cette zone. 

ARTICIE III (1 )(c) 

le rejet de d�chets ou autres mati�res provenant directement 
ou indirectement de l'exploration, de 1 1 exploitation et du trai
tement en mer des ressources min�rales provenant du fond des mers 
ne rel�ve pas des dispositions de la pr�sente Convention. 

TROISIEME PARTIE, ARTICIE 17 

1. Les Etats c6tiers �tablissent des lois et r�glements na-
tionaux pour pr�venir, r�duire et combattre la pollution du mi
lieu marin r�sultant des activit�s relatives a l'exploration et a

l'exploitation des fonds marins et des installations relevant de
leur juridiction, conform�ment au chapitre quatre de la pr�sente
Convention.

I.es Etats prennent �galement toutes autres mesures qui 
peuvent etre n�cessaires pour pr�venir, r�duire et combattre cette 
pollution. 

Ces lois, r�glements et mesures nes seront pas mains effica
ces que les r�gles, les normes et les pratiques et proc�dures 
recommand�es qui sont g�n�ralement ad.mises sur le plan interna
tional. 
2. I.es Etats s 1 efforcent d 1 harmoniser leurs politiques na-
tionales au niveau r�gional appropri�.
3. I.es Etats, agissant en particulier par l'entremise des orga-
nisations intergouvernementales appropri�es ou de conf�rences di
plomatiques, �tablissent a l'�chelle mondiale et r�gionale des
r�gles, des normes et des pratiques et proc�dures recommand�es
pour pr�venir, r�duire et combattre la pollution du milieu marin
r�sultant des aotivit�s relatives aux fonds marins et des ins
tallations vis�es au paragraphe 1.

'l'ROISIEME PARTIE, ARTICIE 18 

Les dispositions qui concernent lea mesures visant � pr�venir, 
r�duire et cornbattre la pollution du milieu marin r�sultant des 
activit�s relatives� 1 1 exploration et a l'exploitation de la 
zone internationale des fonds rnarins figurent au chapitre 
de la p�sente Convention. 
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7. Pollution d 1 origine telluriaue

LIGNE DIRECTRICE 7 

La convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
que les Parties contractantes prendront les mesures n�cessaires 
pour prlivenir et rliduire la pollution marine due aux d�versements 
par les fleuves, les limissaires, les litablisseraents catiers, ou 
lirnanant de toute autre source situlie sur leurs territoires. 

La convention-cadre et/ou les protocol es devrai (en )t aussi 
envisager l' adoption ul tlirieure de normes agrlilies de quali tli d0.1 

milieu, litablies en fonction des conditions locales, de !'utilisa
tion du milieu marin et de la nature de la pollution, et/ou d' a1.1tres 
mlithodes approprilies de mise en oeuvre, telles, notammen� que des 
programmes de r�duction ou d'�limination de la poll,.1tion par des 
substances d6terrnin6es. 

ARTICLE 6 

1. I.es Parties contractantes prennent toutes les mesures a�pro-
pri�es pour combattre et r6duire le plus possible la pol::.·.:tio!l te:
lurique du milieu marin dans la zone de la mer Baltique.
2. En particulier, les Parties contractantes prenne!'lt to:-1.-�es les
mesures appropri6es pour combattre et limiter strictemen t la pol
lution par des substances et mati�res toxiq_ues conform�me!"lt 2..
l'annexe II� la pr6sente Convention. A cette fin, elles devront
notamment coop�rer, selon qu' il convient, � la mise aa point et a
!'adoption de programmes, de directives, de normes ou de r�glements
sp6cifiques relatifs aux d6versements 1 � la quali te de l' environ
nement et aux produi ts contenant ces substances et mati�res ainsi
qu'� leur utilisation.
3. I.es substances et mati�res 6nwn�r�es dans 1 1 2..l111exe II� la
pr�sente Convention ne peuvent �tre introdui tes en qaanti tes irnpor
tantes dans le milieu marin de la zone de la mer Bal tique sans ·m
permis sp�c ial, qui peut �tre p�riodiquemen t r�exarnine, d.611 v--re
au pr6alable par l'autorite nationale comp6tente.
4. U autori te nationale comp6tente informe la Commission vis6e
a l'article 12 de la pr6sente Convention de la quantit�, de la
nature et des modali tes du d�versement, si elle estime q'...le des
quanti t�s 1mportentes de substances et mati�res �numerees a l 1 an
nexe II� la pr�sente Convention ont et� d�versees.
5. Les Parties contraotantes s'efforcent d 1 �tablir et d'adopter
des crit�res commune pour la d�livrance des permis de d�verseneat.
6. Pour combattre et r�duire le plus possible la pollution d.e
la zone de la mer Baltique par des substances nocives, les Parties
contractantes non seulement appliquent les dispositions de !'article
5 de la pr�sente Convention, mais s 1 efforcent en outre d 1 atteintlre
les objectifs et d'appliquer les crit�res �nu.m�res dans l'annexe
III� la pr6sente Convention.
7. Si les d6versementS provenant d'une voie d'eau qui traverse
le territoire de deux ou plusieurs Parties contractantes ou q:.ii
consti tue W1e fronti�re entre elles risquent de provoquer la
pollution du milieu marin dans la zone de la mer Baltiqne, les
?arties contractantes int�ress�es prennent en commun les rnesures
appropri6es en vue de pr�venir et de r�duire cette pollution.
8. Les Parties contractantes s'efforcent de recourir aux moyens
les plus efficaces qui sent� leur disposition pour r�duire au
minimum la pollution de la zone de la mer Baltique par des subs
tances toxiques en suspension dans l'atmosph�re.
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'Iexte de n�gociation DM3: TROISIEME PARTIE, ARTICLE 16 

1. Ies Etats �taOlissent des 1 is et r�glsments nationaux pO'.lr
pr�venir, r�duire et sombattre la pollution d-:.i milie:.1 marin prove
nant de sources terrestres, y compris des fleuves et rivi�res, es
tuaires, canalisations et installations de d�charge, en tenant
compte des r�gles, normes et pratiques et proc�dures recommo..nd�es
qui sont ad.mises internationalement.

Ies Etats prennent �galement toutes autres mesures aui peu
vent �tre n�cessaires pour pr�venir, r�duire et combattre la pol
lution tellurique du milieu marin. 
2. I.es Etats s 1 efforcent d 1 harmoniser leurs politiques natio-
nales au niveau r�gional appropri�.
3. Ies Etats. agissant en particulier par l 1 entremise des orga
nisations intergouvernementales appropri�es ou de conf�rence diplo
matiques, s'efforcent d'�tablir � l'�chelle mondiale et r�gionale
des r�gles, des normes et des pratiques et proc�dures reco:nrnand�e s
pour pr�venir, r�duire ou combattre la pollution tellurique du 
milieu marin, en tenant compte des particularit�s r�gionales, de
la capacit� �conomique des pays en voie de d�veloppement et des
exigences de leur d�veloppement �conomique.
4. Ies lois, r�glements et mesures, ainsi que les r�gles 1 les
normes et les pratiques et proc�dures recommand�es, vis�s res
pectivement aux paragraphes 1 et 3 comprennent des mesures des
tin�es � r�duire au pl1J.s strict minimum les d�versements de subs
tances toxiques et nuisibles, en particulier de substances non
d�gradables, dans le milieu marin.

TROISIEME PARTIE 1 ARTICLE 21 

1. I.es Etats �tablissent des lois et r�glements nationaux et
prennent des mesures pour pr�venir, r�duire et combattre la pol
lution du milieu marin provenant de l'atmosph�re, en tenant compte
des r�gles, normes, pratiques et proc�dures recommand�es admises
sur le plan international.
2. Les Etats s'efforcent d'�tablir � 1 1 �chelle mondiale et
r�gionale des r�gles, normes, pratiques et proc�dures recommnnd�es
pour pr�venir, r�duire et combattre la poll:.i.tion marine d' origine
atmosph�rique.
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8. Coop�ration en cas de la pollution du milieu marin

Lignes directrices: LIGNE DIRECTRICE 9 

Helsinki: 

Oslo: 

Ia convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
que toute Partie contractante venant � prendre connaissance d'un 
incident causant une pollution dans la zone d'application devra, 
sans d�lai et conform�ment aux proc�dures prescrites, informer 
l'organe d6sign6 ou er�� en vertu de la ligne directrice 14a ci
apr�s, ainsi que toute Partie contractante qui pourrait etre 
affect�e par un tel donnnage. Ia convention-cadre et/ou les proto
coles devrai(en)t �galement pr�voir que les Parties contractantes 
devront coop�rer A l'adoption de mesures destin�es � empecher ou 

� raduire le dommage r6sultsnt d'incidents qui causent la pollu
tion du milieu marin. 

ARTICLE 11 

I.es Parties contractantes prennent des mesures et coop�rent, 
en conformit� des dispositions de 1 1annexe VI� la pr�sente Conven
tion, en vue de supprimer ou de minimiser la pollution de la zone 
de la mer Baltique par les hydrocarbures ou d'autres substances 
nocives. 

ARTICLE 15 (4) 

I.es Parties contractantes s 1 engagent Ase pr�ter assistance 
mutuelle en tant que de besoin dans la lutte contra les accidents 
de pollution provenant de l'immersion en mer et A �changer des 
informations sur les mani�res de faire face� de tels accidents. 

ARTICLE 13 

I.es Parties contractantes s 1 engagent Ase pr�ter assistance 
mutuelle en tant que de beeoin pour empecher les accidents qui 
pourraient conduire A la pollution d'origine tellurique, a minimi
ser et� �liminer les cons�quences de tels accidents et� �changer 
des informations� cette fin. 

Texte de n�gociation DM3: TROISIEME PARTIE, ARTICLE 7 

Tout Etat qui a connaissance de cas o� le milieu marin est 
en danger imminent de subir des dommages ou a subi des dommages 
du fait de la pollution, en informe imm�diatement les autres Etats 
qu'il juge expos�s A de tels dommages, air£i que les organisations 
internationales comp�tentes. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 8 

Dans les cae vis�a A l'article 7, les Etate situ6s dane la 
zone affect�e, selon leurs capacit�s, et les organisations inter
nationales comp�tentes coop�rent dans toute la meeure du possible 
pour �liminer les effets de la pollution et pr�venir ou r�duire 
le plus possible les dommagea, A cette fin les Etats doivant con
jointement promouvoir et mettre au point des plans d 1 urgence pour 
intervenir en cas d 1 incident pouvant causer la pollution du milieu 
marin. 



Lignes directrices: 

Helsinki, 
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9. Surveillance contin'.le

LIGNE DIRECTRICE 8 

Ls. convention-cad.re et/ou les protocoles devrai(en)t pr��10-ir 
l'instauration par le� Parties contractantes, en concertation �troite 
avec les institutions et les organismes internationr�ax quali.fi�s, 
d'un syst�me coh�rent de ·surveillance continue de la M�diterran�e 
dans le cadre du Syst�::ne mondial des �Iations Urlies pffu.r la s 1.irveil
lance ca'ntinu.e de 1 i environnement. 

ARTICLE 1E 

1. Les Parties contractantes s'engagent a coop�r_er direc':.ement
ou, selon qu'il convient, par l'interm�diaire d'orga�1sations
ri'Sgionales ou autres organisations interna.tionales comp�tentes,
dans le domaine de la recherche scientifique, technict..te et a::itre,
et a �changer des donn�es ainsi que tous autres renseigneme�ts
scientifi.q:.tes aux fins de la pr�sente Convention.
2. Sans pr�judice des paragraphes 1 1 2 et J de 1 t e.rticle ,i de
la pr�sente Convention, les Parties contractantes s' er.,gagent, agis
sant directement ou, selon qi' il convient, par l I inter:n�diaire
d 1 organisations r�gionales au autres orga.�isations internat1onales
comp�tentes_ � promouvoir des �tudes, a entreprend.re et appu,;;rer des
progra..'illtles visant a mettre au point des m9thodes et des moyens crii
permettent de. d�terminer la nature et l t ampleur de la pollution,
les voies de propagation, les -doses d'exposition, les risques e�
les rem�des correspondants dans la zor.e de le mer Bal tique-1 ou �
contribuer � ces _progrrun.�es, et� mettre au point en particulier
un choix de m�th .. odes pour le trai tement, l 1 �vacuation et 1 1 �li
mination des mati�res et substances qui risquent de polluer le
milieu marin dans la zone de la mer Baltique.
3. I.es Parties oontraotantes s t enga.gent � coop�rer directement
ou, selon qu'il oonvient, par 1 1 interm�diaire d'organisations
r�gionales ou autres organisations internat1onales comp�tentes 1 et
aur la base des renseig!'lements et donn�es reoueillis conform�ment
awe disposi tionsdes pa.ragraphes 1 er 2 du p�sent article, pour
mettre au point des ml§thodes d'observation qui permettent d 1 ol)tenir
d es donn�s comparables, accoraplir des �t udes base et �tahlir des
programrr,es de surveillance compl�mentaires o.u com:n:ms.
4. II incombe au pre�ier chef� la Comraiss1on de fixer da.�s leurs
grandes lignes l'organisation et l'�tendue des travaux qu 1 entra1ne
l'ex6cutoon des til.ches vis�es awe pa.ragraphes pr�c�dents,

ARTICLE 13 

Les Parties corrtractantes conviennent de mettre sur pied, en 
coop�ration avec les organisatio�s et institutions itnernationales 
comp�tentes, des programmes co·mpl�mentaires au conjoin ts pour le 
contrtUe et la surveilla..."ice continu.e de 1 1 �volution et des effets 
des poll uan ts dans la zone d •application de la pr�sen te Co� .. rention. 

ARTICIE 5 

1. I.es Parties oontractantes s'enga.gent � adopter des mesures
en vue de pr�venir et t le cas �oh�ant, d 1 6liminer la pollution
d t origine tellurique de· la zone mari. time due aux substances !'"adio
actives dont il est question a la Partie III de l'A.nnexe A de la 
pr6sente Convention. 
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2. Sans pr�judice de leurs obligations d�coulant d'autres trai
t�s et conventions, les Parties contractantes, dans l'ex�cution de
cet engagement, doivent

a) tenir pleinement compte des recommandations des organi
sations et institUtions internationales comp�tentes;

b) tenir compte des proc�dures de surveillance recommand�es
par ces organisations et institutions internationales;

c) coordonner leur surveillance et leur �tude des substances
radioactives conform�ment aux articles 10 et 11 de la
pr�sente Convention.

ARTICIE 11 

Les Parties contractantes conviennent de mettre progressi
vement en place et d'exploiter dans la zone d 1 application de la 
pr�sente Convention un r�seau d'observation permanente de para
m�tres permettant 1 

d 1 apprecier le niveau existant de la pollution marine 
aussi rapidement que possible; 
de v�rifier 1 1 efficacit� des mesures de r�duction de la 
pollution marine d'origine tellurique, prises en appli
cation de la Convention. 

A cette fin, les Parties contractantes arr�tent les moda
lit�s pratiques des programmes de surveillance syst�matique et 
occasionnelle asur�s individuellement ou en commun. Ces program
mes tiendront compte de la pr�sence dans la zone de surveillance 
de navires de recherche et d'autree �quipements. 

I.es programmes tiendront compte des programmes analogues 
poursuivis dans le cadre des conventions d�j� en vigueur et par 
les organisations et institutions internationales comp�tentes. 

TROISIEME PARTIE, ARTIC IE 13 

1. I.as Etats, agissant d'une mani�re compatible avec les droits
des autres Etats, s 1 efforcen� individuellement ou collectivement
par l'interm�diaire des organisations internationales comp�tentes,
et dans toute la mesure possible, d'observer, mesurer, �valuer et
analyser, par des m�thodes reconnues, les risques de pollution du
milieu marin ou les effets de cette pollution.
2. En particulier, les Etats surveillent constamment les effets
de toutes les activit�s qu 1 ils autorisent ou auxquelles ils se
livrent afin de d�terminer si ces activit�s risquent de polluer
le milieu marin.

TROISIEME PARTIE, ARTICIE 15 

lorsque des Etats ont des raisons s�rieuses de consid�rer 
que ces activit�s qu 1 il est projet� d'entreprendre sous leur 
juridiction ou leur contrBle peuvent causer une pollution impor
tante du milieu marin, ils �valuent, dans la mesure du possible, 
les effets potentiels desdites activit�s su.r le milieu marin et 
communiquent des rapports sur les r�sultats de ces �valuations de 
la manihe pr�vue au paragraphe 2 de l! article 13. 
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OJ.!CI 1973: 

Londres: 

- 25 -

10. Coop�ration scientifiaue et technique

LIGNE DIRECTRICE 10a 

La convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
1 1 �change de donn�es et d' informations scif!ntifiques entre les 
Parties contractantes. 

LIGNE DIRECTRICE 1 Ob 

la convention-cad.re et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
que les Parties contractantes deVTont d�velopper et coordonner 
leurs programmes nationaux de recherche sur la pollution marine 
sous toutes ses formes et coop�rer � la cr�ation et� la mise en 
oeuvre de programmes de recherche r�gionau.x: et internationau.x. 

LIGNE DIRECTRICE 1 Oc 

la convention-ead.re et/ou les protocoles devrai(en)t pr6voir 
que les Parties contractantes devront coop�rer pour fournir une 
assistance, technique ou autre, dans les domaines relatifs a la 
pollution marine, a celles des Parties contractantes qui solli
citeraient une telle assistance; le plus grand compte devrait 
etre tenu des ~oesoins particuliers des paJ"s en voie de d�velop
pement. 

ARTICLE 16 

(Voir page 23 ci-dessus). 

Ai!TICLE 17 

I.es Parties 8. la Convention doivent, en consultation nvec 
!'Organisation et d 1 autres organismes internationaux, avec le 
concours et en coordination avec le Directeur ex�cutif d"J. Pro[;I'armne 
des Nations Unies pour l'environnement, promouvoir l'aide a appor
ter aux Parties crui demandent une assistance techniaue en vue: 

a) de form�r du personnel scientifique et technique;
b) de se procurer l 1 �quipement et les installations de

r�ception et de surveillance appropri�s;
c) de faciliter !'adoption d 1 autres mesures et disposi

tions visant � pr�venir ou a att�nuer la pollution du
milieu marin par les navires; et

d) d I encourager liJ. recherche; 
de pr�f�rence a 1 1 int�rieur des pays int�ress�s, de fa9on � 
favoriser la r�alisation des buts et des objectifs de la 
pr�sente Convention. 

ARTICill IX 

Les Parties contractantes facilitent, par leur collabora
tion au 'sein de !'Organisation et d'autres organismes interna
tionaux, 1 1 assistance aux Parties qui en font la requ8te en 
mati�re de : 

a) formation du personnel scicntifique et technique;
b) fourniture des �quipements et moyens n�cessaires � la

recherche et� la surveillance;
c) destruction et traitement des d�chets et toutes autres

mesures de pr�vention ou d 1 att�nuation de liJ. pollution
due� l 1 immersion;

de pr�f�rence � l'�gard des pays int6ress�s, agissant ainsi dans 
le sens des buts et objectifs de la pr6sente Convention. 
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ARTICIE 12 

u,s Parties contractantes conviennent d'�tablir des pro
grammes compl�mentairee ou conjoints de reoherche scientifique et 
technique, y compris de recherche d'autres m�thodes d'�limination 
des substances nocives, et de se cownuniquer mutuellement les 
informations ainsi obtenues, Dans ce doma.ine elles tiendront 
compte des travau:x: effectoos par les organisations et institu
tions internationales comp�tentes. 

ARTICIE 10 

Les Parties contraotantee ccnviennent d'�tablir des pro
grammes compl�mentairea ou conjoints de recherche scientifique et 
technique, comprenant la recherche des meilleures m�thodes d'�li
mination ou de rempla.cement de substances nocives pour aboutir A 
une diminution de la pollution marine d'origine telluriqueJ elles 
conviennent de se comrouniquer mutuellement lea informations ainsi 
obtenues. Ce faisant, elles tiendront compte des trava.ux effectu,s 
dans ce doma.ine par lee organisations et institutions interna
tionales comp�tentes. 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 9 

Les Etats coop�rent, directement ou par l'interm�diaire 
d'organisations internationales comp�tentes, afin de promouvoir 
des �tudes, d'entreprendre des programmes de recherche scienti
fique et d'encourager l'�change des renseignements et des donn�es 
recueillis sur la pollution du milieu mmarin. Ils s'efforcent de 
pa.rticiper activement aux programmes r�gionaux et internationaux 
visant a acqu�rir les connaissances voulues pour la d�termination 
de la nature et de l'ampleur de la pollution et des voies qu'elle 
emprunte, des risques de pollution, des effets de l'exposition A 
la pollution et des re�des 11 y apporter, 

TROISIEME PARTIE, ARTICLE 10 

Compte tenu des renseignements et des donn�es recueillis en 
application des dispositions de l'article 9, les Etats coo�rent, 
directement ou par l'interm�diaire d'organisations internationales 
comp�tentes 1 en vue d'�laborer des crit�res scientifiques appro
pri�s pour la formulation et l'�laboration des r�gles, normes, 
pratiq'.les et proc�dures recommand,es concernant la prevention de 
la pollution marine. 

TROISIEME PAR'l'IE, ARTICLE 11 

1, Les Etats doivent, directement ou par l'inter�diaire d'orga-
nisations internationalee ou regionales com¢tentes; 

a.) Fromouvoir des prograI!L"Ues d I assistance aux pa3s en voie 
de d�veloppement dans les domaines de la science, de 
l'enseignement, de la technique, etc., en vue de la pr�
eervation du milieu marin et de la pr�vention de la 
poll'J.tion marine. Cette assistance consist8 notamment a: 
i) librmer du personnel acientifique et technique1
ii) Faciliter la participation de ce personnel aux pro

grammes internationaux pertinentes1
iii) liburnir le mat�riel et las facilit�s n�cessairea1
iv) Mvelopper la oapaoi t6 des P<lo"B en voie de d6veloppe

ment 11 fabriquer eux-m@mee ce mat�riel1



b) 

c) 
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v) Mvelopper les moyens mat�riels et les services
consultatifs en ce qui concerne les programmes de
recherche, de surveillance, d'enseignement et autres;

Fournir 1 1 assistance appropri�e 1 en particulier CV..l.X pay& 
en voie de d�veloppement, pour les aider � r�duire le 
plus possible les effets des accidents majeurs su□ceptibles 
de polluer gravement le milieu marin; 
Fournir l' assistance appropri�e, en particulier e.'..L'C pays 
en voie de d�veloppement, concernant l'�tablissernent 
d 1 �valuations �cologiques. 

TROISIEME PARTIE, AHTICLE 12 

En vue de pr�venir la  pollution du milieu rnarin ou de r�
duire le plus possible ses effets, les Etats en voie de d�velop
pement b�n�f icient d'un traitement pr�f�rentiel en ce qui concerne: 

a) La r�partition des fonds et des moyens d'assistance
technique appropri�s des organisations internationales;et

b) L'utilisation de leurs services sp�cialis�s.



11. Responsabilit� et r�paration des dommages

Lignes directrices: LIGNE DIRECTRICE 11

Helsinki: 

londres: 

Te:x:te de n�gociation DM3: 

La convention-cadre et/ou les protocoles pourrai(en)t pr�
voir des proc�dures appropri�es pour la d�termination des respon
sabilit�s et la r�paration des dommages r�sultant de la pollution 
marine en violation des dispositions de la convention-cadre et/ou 
des protocoles. 

ARTICIE 17 

I.es Parties contractantes s'engagent � mettre au point et 
� adopter en commun, d�s que possible, des r�gles rel�tives � la 
responsabilit� pour les dommages r�sultant d'actes au d'omissions 
contrevenant aux dispositions de la pr�sente Convention,y compris 
les limites de laresponsabilit�, les crit�res et proc�dures appli
cables pour �tablir la responsabilit� et les recours disponibles. 

ARTICIE X 

En accord avec les principee du droit international rela
tifs � la responsabili t� des Etats en mati�re de dommages caus�s 
� l'environnement d 1 autres Etats ou � tout autre secteur de 
l 1 environnement par l'immersion de d�chets au autres mati�res de 
toute sorte les Parties contractantes entreprendront 1 1 �laboration 
de proc�dures pour la d�termination des responsabilit�s et pour 
le r�glement des diff�rends en ce qui concerne l'immersion. 

TROISIEME PARTIE, ARTICIE 41 

1. Il incombe aux Etats de veiller � ce que les activit�s me
n�es sous leur juridiction au leur contrOle ne causent aucUil
dommage aux zones relevant de la juridiction d 1 autres Etate ou
au milieu marin d 1 autres Etats. Ils sont, conform�ment aux prin
cipes du droit international, responsables de ces dommages �
l'�gard des autres Etats.
2. Il incombe aux Etats de veiller � ce que les activit�s
mn�es sous leur juridiction au leur contrOle ne causent aucun
dommage au milieu marin au-del� des zones dans lesquelles les
Etats exercent leurs droits souverains conform�ment � la pr�
sente Convention.
3. I.es Etats coop�rent en tant que de besoin au d�veloppement
du droit international en mati�re de protection et de pr�servation
du milieu marin en �tablissant notamment des crit�res et des
proc�dures de d�termination des responsabilit�s, d'�valuation
des dommages, d'indernnisation et de r�glement des diff�rends
s 1 y rapportant.

PREMIERE PARTIE, ARTICIE 17 

(Voir page 52 ci-apr�s ). 
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12. Arra.nge�ents de caract�re institutionnel

Lignes directricest LIVAE-DIRECTRICE 14a

La conveniion-cadre et/ou les protccoles devrai(en)t 
comprend.re une cla,.i;::;e aux ter:nes- de laquelle ::..es Parties con
tractantes devraient designer un organe qui soit 1 dans la �esure 
du. possible, U."1.e organisation existante au moment de la conclu
sion de la convention-eadre et/ou des protocoles pour ass\1rer 
les fonctions de secr�tariut specifiees a la lign.e direct�ice 140. 

LIGNE DIREGTilICE 14 b 

I.a convention-cad.re et/ou les protocoles devrai(on )t 
sp�cifier les fonctio�s de secretariat que devra exercer l 1 organe 
preci t�. Ces fonctions de"Vraien t inclu.::re: 

i) la convocation et la preparation de reunions des Par
ties contractantes;

ii) 1 1 e:x:a..'D.en de demandes de renseignements et d I ir:formation 
�r.ianant des Parties contractantes t les consultations 
avec lesdites Parties et la COnii:nt.l.,,�ication des recommnn
dations aux Parties sur les cruestions relatives a la 
convention-eadre et/ou aux p:rotocoles; 

iii) l'accomplissement des taches rendue� n�cessairos par les
proc�dures d 1 amendement de la convention-cadre et/oa des
protocoles ou de ses (leurs) annexes;

iv) la communication aux Parties contractantes de tousles
rapports et notifica�ions re�as en vertu des lignes
directrices 4, a, 9 et 18;

v) toutes autres fonctions qui peuvent lui �tre confiees
par les Parties contractantes.

LIGNE DIRECTRIGE 16 

Le, convention-cadre et/ou les protocolea devrai{en)t prevoir 
la convocation de r�unions de groupes d I experts c,.d hoc ddsig.rAs 
�ar les Parties contracta.ntes afin d'examiner toute auest:on 
;cientifique et technique relative a la convent:._on-c�dre, et/ou au.\". 
protocoles et de donner des avis il. ce sujet. Des experts appar
tenant a des organisations internationales pourraien�, le cas 
echeant, litre inviMs il. participer b. ces ri!unions, 

A."iTIGLE 12 

1. Il est er�� aux fins de la pr�sente Convention 1.me Commission
pour la protection du milieu marin dans la zone de la me.r l3altique,
ci-apr�s d�sign�e la 11Commissionu .
2. la pr�sidence de la Commission sera attri·bu�e successive
ment � chaque Partie contracta.nte dans l'ordre alphabi!tique des
noms des Etats en langue anglaise.

le Pr�sident exerce ses fonctions pendant une periode de 
deux a.ns; durant son mandat, il ne i:-eut agir en quali t� de repr�
sentant de son pays. 

En. cas de vacance du poste de Pr�sident, un sucoesseur est 
di!signi! par la Pa.rtie contraotante qui occupe la pri!sidence pour 
la duri!e du mandat resta.nt il. courir. 
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ARTICLE 14 

3. le secr6tariat de la Commission, ci-ap�s d�no� le
"SecrHariat" est �tabli A Helsinki.
4. Ia Commission nomm.e 1lll secr�taire ex�cutif 1 fixe les
�glee applicables pour la nomination du personnel n�cessaire et
d�finit lee attributions et le mandat du Secr�taire ex�cutif ainsi
que lea conditions d'exercice de ce mandat.
5. Le Secr�taire ex�cutif, qui est le plus haut fonctionnaire
de la Commission, exerce les fonctions n�cessaires a l'ad.minis
tration de la pr�sente Convention, au fonctionnement de Ia Com
mission ainsi que toutes autres attributions qui lui sent conf�
r�es par la Commission et son r�glement int�rieur. 

ARTICLE 2 (7) 

110rganisation11 d�signe l 1 0rganisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime. 

ARTIClE XIV 

1. le Gouvernemen t du Royaume-Uni, de Grande-Bretagne et d' Irlande
du Nord, en tant que d�positaire, convoque une r�union des Par-
ties contractantea au plus tard trois mois apr�s l'entr�e en
vigueur de la p�sente Convention pour d�cider des questions
d 1 organisation.
2. Les Parties contractantes d�signent une organisation com-
p�tente existant au moment de la r�union provue au paragraphe
pr�c6dent qui sera char�e des fonctions de secr�tariat rela
tives � la pr�sente Convention, Toute Partie � la pr�sente Con
vention qui ne serait pas membre de l 1 0rganisation participe
dans 1U1e mesure appropri�e aux frais que supporte l'Organisation
dans l 1 exercice de ces fonctions.
3. Les fonctions du Secr�tariat de l'organisation consistent
notarnmen t en :

a) la convocation de r�unions consultatives des Parties
contractantes au moins une fois tous les deux ans et de
r�unions s¢oiales des Parties� tout moment,� la
demande des deux tiers des Parties;

b) la pr�paration et l'assistance, en consultation avec
les Parties contractantes et les organismes interna
tionaux comp�tents, pour l 1 �laboration et la mise en
oeuvre des proc�dures mentionn�es au paragraphe 4
alin6a e) du pr6sent article;

c) l'examen de demandes d 1 information et de renseignements
�manant des Parties contractantes, lee consultations
avec lesdites Parties et avec les organismes interna
tionaux comp�tents et la corom1U1ication des recom
mandations aux Parties sur lee questions qui sent li�es
a la pr�sente Convention sans �tre sp�cifiquement vis�es
par elle;

d) la communication aux Parties int�ress�es de toutes les
notifications re�ues par l 1 organisation conform�ment aux
dispositions des articles IV paragraphe 3, V paragra
phes 1 et 2, VI paragraphe 4, xv, XX et XXI,

Avant la d�signation de l'organisation, ces fonctions seront, 
le cas �ch�ant, assur�es par l 1 un des d�positaires, en l'occurrence 
le gouvernement du Royaume-uni, de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 
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A:l'l:IGLE 16 

Une Commission compos�e de repr�sentants de c.hacu_r1e des 
Parties contractantes est c��e par les pr�sentes. Ia Cc•m:::.ission 
se r�unira a i.'1.tervalles r�guliers et a to:it momen:i L.)rsc;-.:..e, er� 
raison de circonstances sp�ciales t il en sera a�nsi d�ciQ0 con
form6ment au R�glement int0rieur. 

A.'lTICLE 15 

Une Commission composee de repr�sentants de chacme des 
Parties contractantes est creee par la presente Co:iven�ion. le 
Commission se r�'J.l'lira a i:itervalles r�guliers et a to\1"t r.i.o::ie!'lt 
lorsque 

1 
en raison de circonstances sp�ciales, il ei:1 sera a ins: 

d6cid6, conform�ment au Ueglement int�rieur. 

A.RTICIE IV 

Les Parties coritractantes conviennent -de cr�er :.tne 
Com:nissio� et d'en assurer le ��intien; cette Coomission sera 
d0sign0e sous le nom de Commission inter::ationale des pCc�:es :pO"J.r 
1 t Atlanticrue sud-est, ci-apr�s dCnoIOI.:10e ''lo. Commission 11, et son 
rBle sera de remplir les fonctio�s 0noncCes danG la pr�sente 
Convention. 

ARTICLE XII 

1. la Conmission nomr.ie un Secr�taire exCcutif dont elle fixe
les co�ditions d 1 emploi.
2. re SecrCtaire exCcu.tif non.me le personnel de l,� Gottr.-iission
selon les r�gles et conformement a:..tx: condi "";';ions :rue pe-xt fixer- 1.:
Commission ..
3. le Secr�taire exCcutif' s'acquitte cles t£iches que pe·.1t 1:1:.
confier la Commission1 en particulier leG suivant�s:

a) recevoir et transmettre toutes les con.1rJ..�ications offi
cielles de la Comm'.:..ssion;

b) pr�parer les previsions budget�ires a soumettre �
1 1 examen de la Commission� ses sessions ordinaires;

c) pr�parer et presenter a la CoITVll,ission, a ses sess::.onn
ordinaires, un rapport s,Jr les activi t�s de la Commis
sion et S"i.1.r le programme de travail et prendre ies
dispositions n�cessaires pour la publ ic::ition ul t6rieu.re
dudi t rapport ainsi que des act.es de la Commission;

d) prendre des dispositons pour assurer le rassemblement
et l'analyse des statistiques et autres donn�es n�oes
saires a la r�alisat1on des fins de la prCsente Conven
tion;

e) pr�parer, au:x: fins de sou.mission A la Commission et de
publication �ventuelle, des rapports sur des qµestions

f) 

g) 
h) 

statistiques 1 biologiques et autree;
autoriser les sorties de fonds co::1i'orm�rnent au b1.1dget
de la Commission;
tenir les comptes de la Comrniss:i.on-;
assurer la coop�ration avec les organisations 
tionales vis�es a l' article XI de la presente 
tion. 

intcrna
Cor:ven-
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ARTICIE XV 

1. Ia Connnisaion d�termine l'empla.cement de son si�ge.
2. Ia Connnission a la personnalit� juridique. Elle peut
notamment conclure des conirats, acqu�rir des biens mobiliers et
immobiliers et en disposer.

ARTICLE XI (1) 

I.a. Commission cherchera � conclure des accords et� entrete
nir des rapports de travail avec d'autres institutions interna
tionales ayant des objectifs connexes, en particulier avec l 1 0rga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 1 agriculture, 
pour assurer une collaboration et une coordination efficaces et 
pour �viter les doubles emplois. 
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13. R�unions des parties contractantes

Lisnes directrices: LIGNE DIREGTRICE 15 

lielsinki: 

Londres: 

I.a convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�
voir la convocation de r�unions des Parties contractantes oo:.lr 
veiller � l 1 application de la convention-cadre et/ou des p�oto
coles et, en particulier, pour: 

i) proc�der � un examen g�n�ral des inventaires r�ali
s�s par les Etats et par les organis�tions interna
tionales comp�tentes sur 1 1 �tat de la polL1tion ma
rine et sur ses effets dans la zone d'application;

ii) le cas �ch�ant, adopter, r�viser et amender, confor
m�ment aux proc�dures �tablies en vertu de la 1 igne
directrice 22, les annexes de la convention-cadre et/
ou des protocoles;

iii) recevoir et �tudier les rapports soumis par les Par
ties contractantes aux termes des lignes directrices
9 et 18;

iv) �tudier les rapports et les recommandations so·.imis po.r
l' organe vis� a la Ug.ne directrice 1l} sur les ques
tions relatives a la convention-cadre et/o·J. aux p:-oto
coles;

v) veiller ace que soit consta.'ilITlent asur�e la coop�ra.tion
n�cessaire avec les organismes internationaux que les
Parties contractantes estirneront qualifi�s, en VJ.e

notamment de coordonner ies proc�dures et les acti-
vi t�s;

vi) �tudier toute mesure compl�mentaire qui pourrait §tre
requise pour atteindre les objectifs de la conven
tion-cadre et/ou des protocoles.

ARTICLE 12 

3. la Commission se r�uni t au moins une fois par an su.r con
vocation du Pr�sident. Si l'une des Parties contractantes le
dernande, et a condition que cette demande soit appuy�e par .me
autre Partie contractante, le Pr�side11t convoque D,ussi tBt que
possible unc r�union extraordinaire dont il fixe le lieu et la
date, cette date ne devant pas toutefois d�passer de plus <le
quatre-vingt-dix jours celle a laquelle la demande a �tJ pr�
sent�e.
4. la premi�re r�union de la CommisEion sera convoq'J.�e par le
Gouvernement d�posi taire et aura lieu dans u.n d�lai de qu..�tre
vingt-dix jours a partir de la Cl.ate d 1 entr�e en vigueur de la
pr�sente Convention.
5-. Chaque Partie contractante dispose tl'une voix a la Com-
mission. A d�faut de dispositions contraires de la pr�sente
Convention, la Comraission prend ses d�cisions � 1 1 unamirnit�.

ARTICLE XIV (4) 

I.ors des r�unions consultatives ou sp�ciales, les Parties 
contractantes proc�dent a un examen constant de la mise en oeuvre 
de la pr�sente Convention et peuvent notamment : 

a) r�viser la pr�sente Convention et ses .4..nnexes et adop
ter des amendements conform�ment aux dispositions de
l' article XV;
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b) inviter le ou les organismes scientifiques comp6tents a

callaborer a:-rec les Parties ou 1 1 0rga.�isation et ales
conseiller a:.1r tout aspect scientifique ou technique ayant
trait a la pr�sente,Conv·ention, en particulier au con�ena
des An."'lexes;

c) recevoir et �tudier les rapports �tablis en verta de l'ar
ticle VI paragraphe 4;

d) favoriser la coop�ration avec et entre les organisations
r�gionales int�ressfes par la pr�vention de la pollution
:raarine;

e} �laborer ou adopter, en consul tat!on avec les orga.""lismes
internationaux comp�tents, les proc�dures vis�es a l r a:!'
ticle V paragraphe 2, y compris les crit�res 1onda!ilentau..x
relatifs a la d�finition des cas exceptionnels et d 1 'J.Tgence,
ainsi que les proc�dures d' a vis consul tat5.f et d' �vacuation
en toute stlret� des mati�res dans de tels cas, y compris
la d�signation de zones appropri�es d'immersion, et for
muler toutes recommandat1.ons da.ns ce sens;

f) �t'..ldier toute mesure suppl�mentaire �ventu.ellement requise.

ARTICill 17 

La Commission aura pour mission: 
a) d'ex:Srcer une s1;.rveillanoe g�n�rale sur la raise en oeuvre de la

Convention;
b) de recevoir et d 1 appr�cier les listes des perrais et a,;r��ents

donn�s et des im."Dersions op�r�es conf'orrr.�ment aux Articles 8_, :9
et 11 de la pr�sente . .Convention, et de dt'§finir l;i. proc�d 1.i-re type
qui devra �tre adopt�e a cette fin;

c) d 1 examiner de fa2on g�n�rale l'�tat des mers sit��es dans les 
limites de la zone d 1 applicat1on de l_a pr�sente Convention, 
1 re�ficacit� des mesures de oontrflle qui ont 6t� adopt6es t et 
la n�cessit� de toutes mesures cornpl�mentaires ou diff�rentes;: 

d) de tenir a jour le contenu des Annexes de la pr�sente Conven
tion et de recomrnander les modifications, additions ou suppres
sions qui poarront �tre adopt�es;

e) de remplir toutes autres fonctions en ta.nt que de besoin a1J.X 

termes de la pr�sente Convention.

MTICI.E 16 

La Co:mnission a pour mission, 
a) d 1 exercer une surveillance g�n�rale su.r la �ise en oeuvre de la 

pr�sente Convention; 
b) d r examiner de f�on g�n�rale l'�tat des mers situ�es dans les 

limites de la zone d'application de la pr�sente Convention, 
l'efficacit� des mesures de contr6le qui ont �t� a,dopt�es et la 
n�ceasit� de toutes mesures compl�me ntaires ou diff�rentes; 

c) de fixer, le cas �ch�ant 1 su.r p:roposi tior- de la ou des Parties
contractantes riveraines d'un ��me cours d 1 eau et selon une pro
c�du.re type, la limite da..�s ce cou.rs d 1 ea¼ jusqu'� laquelle
s'�tendra la zone mariti□e;

d) d'�laborer, conform�ment � l'article 4 de la pr�sente conven
ttion, des prograuunes et des mesures d 1 �limination O'J. de r�duct·ion
de la pollution d'origine telluricr�e; 

e) de faire des recomm.a.ndations confo·rr.1�ment a:ix: dis:posi tions de
l'article 9;

f) de recueillir et d 1 exaroiner des informations et de les diffuser
aux Parties contractantes conforrn�ment aux dispositions des
articles 11 1 12 et 17 de la pr�sente Convention;
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g) de faire, conform�ment a l'article 18, des recommandations con
cernant les amendements �ventuels aux listes de substances
figu.rant � l'annexe A de la pr�sente Convention;

h) de remplir toutes autres fonctions, en tant que de besoin, aux
termes de la pr�sente Convention.

ARTICLE 20 

le Gouvernement d�positaire convoquera la premi�re r�union de 
la Commission d�s que possible apr�s l'entr�e en vigueur de la 
pr�sente Convention. 

ARTICLE V 

1. I.a Commission se r�unit en session ordinaire au mains une
fois tous les deux ans. Elle peut etre convoqu�e en session extra
ordinaire A tout moment, a la demande de l'une des Parties contrac
tantes, sous r�aerve que cette demande soit appey�e par trois autres
Parties contractantes au mains.
2. Chacune des Parties contractan.tes est repr�sent�e a la Com-
mission par trois d�l�gu�s au plus, qui peuvent gtre accornpagn�s
par des experts et des conseillers.
3. Chacune des Parties contractantes dispose d I une voix au sein
de la Commission. Sauf dispositions contraires de la pr�sente
Convention, les d�cisions de la Commission sont prises a la majo
rit� des deux tiers des Parties contractantes pr�sentes et votan.tes.
Le quorum est constitu� par les deux tiers des Parties contrac
tantes.
4. A chacune de ses sessions ordinaires, la Commission �lit parmi
parmi les d�l�gu�s lll1 Bureau constitu� par un Pr�sident, un pre
mier Vice-Pr�sident et un deuxi�me Vice-Pr�sident, dont les mandats
expirent avec l'�lection de leurs successeurs A la session ordinaire
suivante et qui ne peuvent gtre �lus plus de deux: fois de suite aux
mgmes fonctions. I.orsqu 1 il exerce les fonctions de Pr�sident, un
d�l�gu� n'a pas le droit de vote.
5. I.es langues de travail de la Commission sont l'englais, le
fran9ais et l 1 espagnol.
6. La Commission adopte le r�glement int�rieur et toutes autres
dispositions internes d 1 ordre administratif n�cessaires a l'exer
cice de ses fonctions. I.es organes subsidiaires cr��s par la Com
mission en vertu des dispositions de l'article VII peuvent adopter
leur r�glement int�rieur, mais celui-ei n'entre en vigueur qu'apr�s
avoir �t� approuv� par la Commission.



Helsinki: 

OMCI 1973: 

- 36 -

14. Adoption de protocoles additionnels

ARTICLE 24 (3) 

(Voir page 42 ci-apr�s) 

ARTICIE 16 (5) 

L 1 adoption et l'entr�e en vigueur d 1 UJ1e nouvelle annexe sont 
soumises aux m�mes proc�dures que celles qui r�gissent l'adoption 
et l 1 entr�e en vigueur d'un amendement � un article de la Convention. 
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15. Amendements � la Convention ou aux Protocoles

Helsinki: ARTICIE 22

OMCI 1973: 

Avec le consentement des Parties contractantes ou A. la de
mande de la Commission, une conf�rence peut �tre convoqu�e aux 
fins de r�viser la p�sente Convention. 

ARTICLE 23 

1. Chaque Partie contractante peut proposer des amendements aux
articles de la pr�sente Convention. Tout amendement propos� est
soumis au gouvernement d�positaire et communiqu� par ses soins A.
toutes les Parties contractantes, qui lui font savoir si elles
acceptent ou non aussi rapidement que possible apr�s en avoir re�u
communication.

L'aroendement entre en vigueur 90 jours apr�s que le gouverne
ment d�positaire a re�u des notificatiqns d'acceptation de toutes 
les Parties contractantes. 
2. Avec le consentement des Parties contracta.ntes ou a la de-
ma.nde de 1 a Commission, une conf�rence peut etre convoqu�e aa...""C fins
de modifier la pr�sente Convention.

ARTICLE 16 

1. la pr�sente Convention peut etre amend�e par l'une quelconque
des proc�dures d�finies da.ns les paragraphes ci-apr�s.
2. Arnendements apr�s examen par l'Organisation:

a) tout amendement propos� par une Partie a la Convention est
sou.mis� l'Orga.nisation et diffus� par son Secr�taire g�
nfral �tous les Membres de l'Organisation et� toutes les
Parties six mois au mains avant son examen;

b) tout amendement propos� et diffus� suivant la proc�dure
ci-dessus est soumis par l'Organisation a un orga.ne com
p�tent pour examen;

c) les Parties � la Convention, qu'elles soient ou non M:embres
de l'Organisation, sont autoris�es a participer aux tra
vaux de l'orga.ne comp�tent;

d) lea amendements sont adopt�s � la majorit� des deux tiers
des seules Parties� la Convention, pr�sentes et vota.ntes;

e) s'ils sont adopt�s conf'orm�ment � l'alin�a d) ci-dessus,
les amendements sent communiqu�s par 1 1 0rganisation a
toutes lea Parties a la Convention aux fins d'acceptation;

f) un amendement est r�put� avoir �t� accept� dans les condi
tions suivantes :
i) un amendement � un article de la Convention est r�

put� avoir �t� accept�� la date� laquelle il a
�t� accept� par les deux tiers des Parties dont les
flottes marchandes repr�sentent au total 50 pour cent
au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des
navires de commerce;

ii) un amendement � une Annexe de la Convention est r�put�
avoir �t� accept� conform�ment a la proc�dure d�finie
au paragraphe f) iii) a mains que, au moment de son
adoption, l'orga.ne comp�tent ne d�cide que l'amende
ment est r�put� avoir �t� accept�� la date a laquelle
il a �t� accept� par les deux tiers des Parties dont
les flottes marchandes repr�sentent au total 50 pour
cent au mains du tonnage brut de la flotte mondiale,
des navires de commerce; n�a.nmoins, A tout moment
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avant l'entr�e en vigueur d'un amendement a une 
.Annexe, une Partie peut notifier au Secr�taire g�n�
ral de l'Organisation que 1 1 amendement n 1 entrera en 
vigueur a son �gard qu 1 apr�s avoir �t� express�ment 
approuv6 par elle; le Secr6taire g6n6ral porte la 
notification et la date de sa r�ception a la connais
sance des Parties; 

iii) un amendement a un appendice d 1une Annexe de la
Convention est r�put� avoir �t� accept� a l'expira
tion d 1 un d�lai qui est fix� par l 1 organe comp�tent
lors de son adoption ma.is qui ne doit pas etre inf�
rieur a dix mois, a mains qu 1 une objection n 1 ait
6t6 communiqu6e � l'Organisation pendant cette p�riode
par un tiers au mains de-s Parties O"J. par des Parties

dont les flottes marchandes repr�sentent au total
au moins 50 pour cent du tonnage brut de la flotte
mondiale des navires de commerce, celle des deux
conditions qui est remplie la premi�re �tant prise
en consid�ration;

iv) un am.endement au Protocole I de la Convention est
soumis aux mgmes proc�dures que les amendements aux
Annexes de la Convention, conform�ment au paragra
phe f) ii) ou f) iii) ci-dessus;

v) un runendement au Protocole II de la Convention est
soumis aux m�mes proc�dures que les amendements A
un article de la Convention conform�ment au para
graphe f) i) ci-dessus;

g) l'entr�e en vigu.eur de 1 1 arnendement intervient dans les
conditions suivantes :
i) s'il s 1 agit d'un amendement Aun article de la con

vention, au Protocole II, ou au Protocole I ou Aune
Annexe de la Convention qui n'est pas accept� confor
m�ment � la proc6dure d6finie � l'alin6a f) iii),
l'amendement accept� conform�ment "'au.x: dispositions
qui pr�c�dent entre en vigueur six mois apr�s la
date de son acceptation A l'�gard des Parties qui
ont d�clar� 1 1 avoir accept�;

ii) s'il s'agit d'un arnendement au Protocole I,� un
appendice d 1une Annexe ou � une Annexe de la Conven
tion, qui est accept� conform�ment � la proc�dure
d6finie � l'alin6a f) iii), l'amendement r6put6 ac
cept� dans les conditions qui pr�c�dent entre en
vigueur six mois apr�s son acceptation pour toutes
les Parties contractantes � !'exception de celles
qui, avant cette date, ont fait une d�claration aux
termes -de laquelle elles ne l'acceptent pas ou une
d6claration conform6ment au paragraphe f) ii), aux
termes de laquelle leur approbation est n�cessaire.

3. Arnendement par une conf�rence:
a)� la demande d'une Partie appuy6e par un tiers au moins

des Parties, 1 1 0rganisation convoque une conf�rence des
Parties A la Convention pour examiner les amendements �
la pr�sente Convention;

b) tout amendement adopt� par cette conf6rence � la majorit6
des deux tiers des Parties pr�sentes et votantes est
communiqu� par le Secr�taire g�n�ral de l 1 0rganisation
� toutes lee Parties en vue d'obtenir leur acceptation;

c) � moine que la conf�rence n 1 en d�cide autrement, l'amen
dement est r�put� accept� et entre en vigu.eur selon les
proc6duree pr6vuee � cet effet au paragraphe 2, alin6as
f) et g) ci-dessus.
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4. a) Dans le cas d'un amendement � wte Annexe facultative,
1 t expression "Partie � la Convention" doi t gtre interpr�
t�e dans le pr�sent article comme d�signant une Partie 1 
li�e par ladite Annexe. 

b) Toute Partie qui a refus� d'accepter un amendement � une
.Annexe est trait�e comme non-Partie aux seules fins de
l 1 application de cet amendement.

5. L'adoption et l'entr�e en vigueur d'une nouvelle Annexe sont
soumiaes aux mgmes proc�dures que celles qui r�gissent l'adoption
et 1 1 entr�e en  vigueur d 1 un amendement � un article de la Convention.
6. Sauf disposition expresse contraire, tout amendement � la
pNsente Convention fait en application du pr�sent article et ayant
trait a la structure des navires n 1 est applicable qu 1 aux navires
dont le contrat de construction est sign�, ou, en l'absence d'un
tel contrat, dont la quille est pos�e � la date d'entr�e en vi
gueur de 1 1 amendement ou post�rieurement � cette date.
7. Tout amendement a un Protocole ou � une Annexe doit porter
sur le fond de ce Protocole ou de cette .Annexe et doit 8tre compa
tible avec les dispositions des articles de la pr�sente Convention.
8. le Secr�taire g�n�ral de l'Organisation informs toutes les
Parties de tout amendernent qui entre en vigueur en vertu du pr�sent
article ainsi que de la date a laquelle chacun des arnendements entre
en vigueur.
9. Toute d�claration ou objection relative a un amendement com-
muniqu�e en vertu du pr�sent article doit 8tre notifi�e par �crit
au Secr�taire g�n�ral de l'Organisation. Celui-ci informe toutes
les Parties� la Convention de cette notification et de sa date de
r�ception.

ARTICIE XV ( 1) 

a) I.ors des r�unions des Parties contractantes convoqu�es en
vertu des dispositions de l'article XIV les amendements a

la pr�sente Convention sont ad.opt�s � la majorit� des deux
tiers des Parties pr�sentes. Un amendement entre e n  vigueur
pour les Parties qui l 1 ont approuv� le soixanti�rne jour
apr�s que les deux tiers des Parties ont d�pos� un instru
ment d'approbation de l'amendement aupr�s de l'Organisation.
Par la suite, l'amendement entrera en vigueur pour toute
autre Partie le trenti�me jour qui suivra le d�pat de son
instrument d 1 approbation dud.it amendement.

b) L'Organisation informe toutes les Parties de toute demande
de r�union sp�ciale faite en vertu des dispositions de
l'article XIV et de tout amendement adopt� aux r�unions des
Parties ainsi que de la date� laquelle de tels amendements
entreront en vigueur pour chaque Partie.

ARTICIE 25 

Le Gouvernement d�positaire pourra � la dernande de la Commis
sion statuant � la majorit� des deux tiers, convoquer une Conf�rence 
aux fins de r�viser ou modifier la pr�sente Convention. 

ARTICLE 27 

1. Le Gouvernement d�positaire convoquera, a la demands de la
Commission statuant � la rnajorit� des deux tiers de ses membres,
une Conf�rence aux fins de r�viser ou de modifier la pr�sente
Convention.
2. I.ors de l'adh�sion d 1 un Etat, dans les conditions pNvu.es aux
paragraphes 2 1 3 et 4 de l'article 24 1 la zone maritime de l'article
2 pourra �tre modifi�e sur proposition de la Commission statuant �
l'unanimit� des voix. Ces modifications entreront en vigueur apr�s
approbation rmanime des Parties contractantes.
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ARTICLE XIX 

1. Toute Partie contractante peut proposer des amendements � la
prasente Convention qui seront soumis a la Commission, pour appro
bation, au cours d 1 une sessiOn ordinaire ou extraordinaire. Toute
proposition d'amendement de la Convention sera communiqu�e au dapo
sitaire qui en informera les Parties contractantes. Tout amendement
prend effet, pour chaque Partie contractante qui l'a accept�, le
quatre-vingt--dixi�me jour qui suit son acceptation par les trois
quarts des Parties contractantes et, pour chacune des autres, a

compter du jour oa le dapositaire re�oit notification de cette
acceptation.
2. Tout Etat qui devient Partie contractante apr�s qu'un amende-
ment a la pr�sente Convention ait �t� propos� a 1 1 acceptation con
form�ment aux dispositions du pr�sent article, est li� par la Con
vention modifi�e par l'amendement en question_ d�s que celui-ci prend
effet.

Texte de n�gociation DM3: PREMIERE PARTIE, ARTICLE 64 

Tout Etat partie a la pr�sente Convention peat proposer des 
amendements � la Convention. le Secr�taire g�n�ral �tablit des 
copies conformes du texte de tout amendement propos� et les com
munique� toutes les parties, quatre-vingt-dix jours au moins avant 
leur examen par l'Assembl�e. 

PREIUERE PA..<tTIE, ARTICLE 65 

I.es 
parties a

i) 

ii) 

amendements entrent en vigueur e l'�gard de tous les Etats 
la prasente Convention lorsqu'ils ont �t� : 
approuv�s par 1 1 Assembl�e a la majorit� des deux tiers 
des membres pr�sents et votants, apr�s examen des obser
vations pr�sent�es par le Conseil sur les runendements 
propos�s; et 
accept�s par lea deux tiers de 1 1 ensemble des Eta,ts parties 
conform�ment a leurs proc�dures constitutionnelles res
pectives. L 1 acceptation par Etat partie est sanctionn�e 
par le d�p8t d 1 un instrument d'acceptation aupr�s du 
Secr�taire g�n�ral de 1 1 Organisation des Nations Unies. 

PREMIERE PARTIE, ARTICLE 66 

A la troisi�me session ordinaire de l'Assembl�e qui suivra 
1 1 entr�e en vigueur de la pr�sente Convention, la question d I une 
r�vision g�n�rale des dispositions de la Convention sera inscrite 
a l'ordre du jour de l'Assembl�e. Si elle est approuv�e par la 
majorit� des membres pr�sents et votants, la r�vision aura lieu a

la session suivante de l'Assembl�e. Par la suite, des propositions 
en vue d'une r�vision g�n�rale de la Convention pourront etre pr�
sent�es a 1 1 Assembl�e, poUt' d�cision, selon la meme proc�dure. 



Lignes directrices: 

Helsinki: 

OMCI 19731 

I.ondres: 

- 41 -

16. Annexes et amendements aux annexes

LIGNE DIRECTRICE 22 

la Convention-eadre et/ou les protocoles devrai(en)t d�finir 
les conditions de son (leur) entr�e en vigueur, ainsi que les pro
c�dures pour l'adoption et 1 1 amendement des annexes. 

ARTICIE 24 

1. Tout amendement aux annexes propos� par une Partie contrac-
tMte est communiqu.� aux autres Parties contraotantes par le gouverne
ment d�positaire et exam.in� par la Commission. Si la Commission adopte
l 1

amendement, elle le communique aux Parties contractantes en leur
recommandant de l 1 accepter.
2. Un amendement est r6put� avoir �t� accept�� l'expiration d'un
d�lai fix� par la Commission� mains que l'une des Parties contrac
tantes ne formule des objections avant cette date. S 1 il est accept�,
il entre en vigueur a une date fix�e par la Commission.

Ex:ceptionnellement, le d�lai fix� par la Commission est pro
long� de 6 mois et la date d'entr�e en vigueur de l 1 amendement est 
report�e d 1 autant si, avant 1 1 expiration de ce d�lai 1 1 1 une des Par
ties contractantes fait savoir au gouvernement d�positaire que, 
bien qu'elle ait l'intention d'accepter 1 1 amendement, les conditions 
requises par sa constitution ne sont pas encore remplies. 
3. Les dispositions du pr�sent art ale sont applicables � l'adop-
tion d'annexes a la pr�sente Convention.
4. Le gouvernement d�positaire informe les Parties contractantes
de tout a.rnendement ou de toute nouvelle annexe qui entre em vigueur
en vertu du present article, ainsi que de la date a laquelle cet
amendement ou cette nouvelle annexe prend effet.
5. Toute objection formul�e en vertu du pr�sent article est no-
tifi�e par �crit au gouvernement d�positaire qui informe toutes lea
Parties contractantes et le Secr�taire ex�cutif de cette notifica
tion et de la date a laquelle elle a �t� re�ue.

ARTICLE 16 

(Voir page 37 ci-dessus ). 

ARTICIE x:,r 

2. I.es amendements aux annexes seront fond�s sur des consid�ra-
tions d 1 ordre scientifique ou technique. I.es amendements aux an
nexes approuv�s par u.ne majorit� des deux tiers des Parties pr�sentes
au cours d'une r�union convoqu�e selon lea dispositions pr�vues a
l' article XIV prendront imm�diatement effet pour chaque Partie con
tractante lore de la notification de son approbation a l'Organisa
tion, et ils prendront effet cent jours apr�s adoption par la r�u
nion pour toutes les autres Parties, sauf pour celles qui auront
d6clar� avant le terme de ce dAlai de cent jours n 1 8tre pas en me
sure d'accepter l'amendement ace moment. I.es Parties s 1 efforceront
de notifier� l 1 0rganisation leur approbation d'un amendement -aussi
tOt que possible apr�s sona doption par la r�union. Toute partie
peut a tout moment remplacer une d�claration d'oppositioh par une
d�claration d 1 approbation et 1 1 amendement qui faisait ant�rieurement
l'objet de ladite opposition entre alors en vigueur pour cette
Partie.
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3. Toute approbation ou d�claration d'opposition au titre du
pr�sent article s'effectue par le d�pOt d'un instrument aupr�s de
l'Organisaiion. L'Organisation notifie a toutes les Parties con
tractantes la r�ception desdits instruments.
4. Avant la d�signation de l 1 0rganisation, les fonctions adrni-
nistratives qui lui sont confi�es par la pr�sent Convention seront
assur�es temporairement par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et l'Irlande du Nord, en tant que l'un des d�positaires de
la presents Convention.

ARTICIE 18 (2) 

Les recommandations de modif'ication des Annexes de la pr�sente 
Convention, conform�ment � l'Article 17 (d), seront adopt�es � 
l'unanimit� des voix au sein de la Commission et les modifications 
qu 1 elles comportent entreront en vigueur sur approbation unanime 
de·s Gouvernements des Parties contractantes. 

A..llTICIE 4 

1. Les Parties contractantes s'engagent
a)� �liminer, au besoin par �tapes, la pollution de la zone

maritime d'origine tellurique par des substances �num�r�es
a la Partie I de 1 1 Annexe A de la pr�sente Convention; 

b) � limiter s�wrement la pollution de la zone maritime
d'origine tellurique par des substances �num6r�es a la
Partie II de l'Annexe A de la pr�sente Convention. 

2. Pour l'ex�cution des engagements pr�vus au paragraphe 1 du
pr�sent article, les Parties contractantes, conjointement ou indi
viduellement selon lee cas, mettent en oeuvre des programmes et
mesures :

a) en vue de l 1 �limination urgente de la pollution d'origine
tellurique de la zone maritime due aux substances �nurn�r�es
a la Partie I de l'Annexe A de la pr�sente Convention;

b) en vue de la r�duction ou le cas �ch�ant de 1 1 �limination
de la pollution d 1 origine tellurique de la zone maritime
due aux substances �num�r�es � la Partie II de l'Annexe A
de cette Convention. Ces substances ne peuvent @tre rejet�es
que sur agr�ment donn� par les autorit�s comp�tentes de
chaque Etat contractant. Get agr�ment fera l'objet d'une
r�vision p�riodique.

3. Les programmes et mesures adopt�s au titre du paragraphe 2 de
cet article comprennent, le cas �ch�ant, des r�glements ou normes
sp�cifiques applicables a la qualit� de 1 1 environnement, aux rejets
dans la zone maritime, a ceux des rejets dans les cours d'eau qui
affectent la zone maritime et a la composition et� 1 1 usage de subs
tances et de produits. Ces programmes et mesures tiennent compte des
derniers progr�s techniques.

Les programmes fixeni; des d�lais d I achl:lvement. 
4. Les Parties contractantes peuvent, en outre, conjointement ou
individuellement selon les cas, mettre en oeuvre des programmes ou
des mesures en vue de pr�venir, de r�duire ou d'�liminer la pOllution
d 1 origine tellurique de la zone maritime par une substa.IJ,ce ne figu
rant pas� 1 1 .Annexe A de la presente Convention si les donn�s scien
tifiques ont �tabli que cette substance peut cr�er pour la zone
maritime un danger grave et s'il est urgent de prendre des mesures.
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ARTICLE 18 

• 3. Ia Commission adopte A 1 1-unanimit!! des voix les programmes et 
les mesures de r!!duction ou d'�limination de la pollution d'origine 
tellurique pr!!vus A l'article 4, les programmes de recherche scien
tifique et de surveillance pr!!vus aux articles 10 et 11 ainsi que 
les d!!cisions prises en application de l'article 16 c. 

Lee programmes et mesures prennent effet pour toutes les Par
ties contractantes et sent appliqu!!s par elles dewc cents jours 
apr�s leur adoption sau;f' fixation par la Commission d'une autre date. 

Si 1 1 unanimit6 ne peut se faire, la Commission peut n�anmoins 
adopter un programme ou des mesures par un vote A la majori t!! des 
trois-quarts de ses membres. Ce programme ou cea mesures prennent 
effet deux cents jours apr�s leur adoption pour les Parties contrac
tantes qui•ont vota en leur faveur, sau;f' fixation par la Commission 
d 1 une autre date, et pour toute autre Partie contractante apr�s 
qu'elle aura express!!ment accept!! le programme ou lee mesures, ce 
qui est possible A tout momemt. 
4. la Commission peut adopter des recommandations en vue d' amen
der l'Annexs A de la pr�sente Convention par un vote� la majoritf
des trois-quarts de ses membres; celles-ci seront sou.mises a la 
l'approbation des gouvernements des Parties contractantes. '11:)ut 
Gouvernement d'une Partie contracta.nte qui n'est pas en mesure 
d'approuver un amendement l'indi<,�e par �crit au Gouvernement d!!po
sitaire dans un d!!lai de deux cents jours apr�s l'adoption de la 
recommandation d 1 amendement en Commission. En 1 1 absence de toute 
notification de ce genre, 1 1 amendement entre en vigueur pour toutes 
les Parties contractantes deu:x: cent trente jours apr�s le vote en 
Commission. Le Gouvernement d!!positaire avise d�s que possible les 
Parties contractantes de la rfception de toute notification. 
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17. R�glement int�rieur et R�gles financi�res

LIGNE DIRECTRICE 17 

Le convention-cadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
le financement des d�penses encourues par l'organe vis�� la ligne 
directrice 14 dans l'accomplissement des fonctions du secr�tariat 
qui lui incombent en vertu de la convention-cad.re et/ou des proto
coles. 

ARTICIE 14 

1. la langue de travail de la Commission est 1 1 anglais ..
2. La Commission ad.opte son r�glement int�rieur.

ARTICLE 15 

1. I.a Commission ad.opte son r�glement financier.
2. Le Commission adopte un budget annuel ou biennal et un budget
pr�visionnel pour l 1 exercice qui suit la ¢riode budg�taire normale.
3. Le montant total du budget, y compris toutes d�penses suppl�
mentaires d�cid�es par la Commission, est couvert a parts �gales par
les Parties contractantes, � �oins que la Commission n'en d�cide
autrement � 1 1 unanirni t�.
4. Chaque Partie contractante est tenue de prendre en charge les
d�penses relatives� la participation de ses repr�sentants, experts
et conseillers aux travaux de la Commission.

ARTICLE XIV (5) 

Au cours de leur premi�re r�union consultative, les Parties 
adopteront le r�glement int�rieur n�cessaire. 

ARTICI.E 18(1) 

I.a Commission �tablira son R�glement int�rieur qui sera adopt� 
� l'unanimit� des voix. 1e Gouvernement de Norv�ge convoquera la 
premi�re r�union de la Commission d�s que possible apr�s l'entr�e 
en vigueur de la pr�sente Convention. 

ARTICLE 18 

1. Le Commission �tablit son R�glement int�rieur qui est adopt�
� 1 1 unanimit� des voix.

2. Le Commission �labore son R�glement financier qui est adopt�
� l 1 unanimit� des voix. 

ARTICIE V (6) 

Le Commission adopte le r!)glement int�rieur et toutes autres
dispositions internes d 1 ord.re ad.ministratif n�cessaires � l'exercicede ses fonctions. Les organes subsidiaires cr��s par la Commission
en vertu des dispositions de l'article VII peuvent adopter leur
r�glement int�rieur, mais celui-ci n 1 entre en vigueU!' qu'apr�s
avoir �t� approuv� par la Commission. 
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ARTICLE XIII 

1, A chaque session o;rdinaire, la Commission a.dopte un budget 
pour l'exercice financier suivant et un projet de budget pour 
l'exercice financier qui le aUit. I.a dtu'�e de l'exercioe financier 
est de deux ans. Cependant 1 ai la Commission se r�unit plus d 1 une 
fois en session ordinaire durant un exeroioe financier, elle peut 
r�viser le budget en coura _si cela eat n�cessaire. Sous r�serve 
de l'accord de toutes les Parties contract.antes, la Commission peut, 
a n'importe quelle session, adopter un budget suppl�mentaire, 
2, Les contributions des Parties contractantes au budget et au 
budget suppl�mentaire sont pa,yables dans la ou lea monnaies et a

la date que d�termine la Commission. 
3, Le droit de vote de toute Partie contractante dont l'arri�r� 
de contribution est �gal ou sup�rieur a la contribution due par 
elle pour l' sxercice financier pr�c�dent est suspendu, sau:f d�ci
sion contraire de la Commission. 
4, La Commission peut �galement accepter, pour la poursui te de 
ses tra.vaux, d I autres contributions de toute provenance, pri v�e 
ou publique. Ces contributions seront utilis�es et ad.minis.trees 
conform�ment au r�glement qu'adoptera la Commission. 
5. La Commission fait proc�der annuellement a la v�rification
ind�p endante de ses comptes, Elle examine et approuve les comptes
v�rifi�s.
6, Ia Commission constitute un l'\Onds de roulement destin6s a

fina.ncer ses op�rations en attend.ant le recouvrement dee contribu
tions annuelles et� toutes autres fins qu'elle juge n6ceesaires, Ia
Commission fixe le montant du Fbnds, d�termine les avruices n�ces
saires � son �tablissement et adopte les r�glements r�gissant son
utilisation.
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18. Rapports

LIGNE DIRECTRICE 18 

La convention-cad.re et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
que chaque Partie contractante transmettra � l'organe vis�� la 
ligne directiice 14 des rapports sur les mesures qu 1 elle aura 
ad.opt�es pour l'application des dispositions de la convention
cadre et/ou des protocoles. 

ARTICLE 11 

1. I.es Parties� la Convention s•engagent � cornmuniquer a

l 1 0rganisation: 
a) le texte des leis, ordonnances, d�crets, r�glements et

autres instruments promulgu�s sur les diverses q'-lestions
qui entrent dans le champ d'application de la pr6sente
Convention;

b) la liste des organismes non gouvernementaux habili t�s a

agir en leur nom pour tout ce qui touche a la concep
tion,� la construction et� l'�quipement des navires
transportant des substances nuisibles conform�rnent aux
dispositions des r�gles;

c) un nombre suffisant de mod�les des certificats qu'elles
d�livrent en application des dispositions des r�gles;

d) une liste des installations de r�ception pr�cisant leur
emplacement, leur capacit�, les installations disponibles
et autres caract�ristiques;

e) tousles rapports officiels ou r�swn�s de ces rapports
qui exposent les r�sultats de l'application de la pr�
sente Convention; et

f) un rapport annuel qui pr�sente, squs une forme normalis�e
par l 1 0rganisation, les statistiques relatives aux
sanctions effectivement inflig�es pour les infractions
a la pr�sente Convention.

2. L 1 0rganisation informe les Parties de toute communication
re9ue en vertu du pr�sent article et diffuse a toutes les Parties
les informations qui lui ont �t� communiqu�es, au titre des
alin�as b) a f) du paragraphs 1 du pr�sent article.

ARTICLE VI (4) 

Chaque Partie contractante communique, directement ou par 
l 1 interm�diaire d'un secr�tariat �tabli par accord r�gional a

l'Organisation et le cas �ch�ant, aux autres Parties, les rensei
gnefilents vis�s aux alin�as c) et d) du paragraphs 1 ci-dessus, ainsi 
que les crit�res, mesures et conditions qu 1 elle adopte conform�
ment au paragraphe 3 ci-dessus. Ia proc�dure a suivre et la nature 
de ces notifications sont convenues par consultation entre les 
Parties. 

ARTICLE 11 

Toute Partie contractante conservera et transmettra a la 
Commission, conform�ment � une proc�dure type, les �tats concernant 
la nature et les quantit�s des substances et materiaux immerg�s 
en vertu des permis ou agr�ments d�livr�s par elle, ainsi que les 
dates, lieux et m�thodes d 1 immersion. 
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ARTICIE 17 

Les Parties contractantes transmettent A la Commission, 
conform�ment � une proc�dure types 

a) lee r�sultats du contrOle et de la surveillance pr�vus
par l'article 11;

b) lee informations disponibles, aussi d�taill�es que pos
sible, sur les substances �num�r�es dans les Annexes de la
pr�sente Convention et susceptibles de parvenir � la zone
maritime.

Les Parties contractantes s'efforcent d'am�liorer progressi
vement les techniques permettant de rassembler ces informations 
qui pourront contribuer A la r�vision des programmes de r�duction 
de pollution 6tablis conform6ment � l'article 4 de la pr�sente 
Convention. 

ARTICIE VI (3) 

Les Parties contractantes s 1 engagent � fournir, A la 
demande de la Commission, tout renseignement disponible, d'ordre 
statistique au autre, dont la Commission pourrait avoir besoin 
aux fins de la pr�sente Convention. 

Texte de n�gociation DM31 TROISIEME PARTIE, ARTICLE: 14 

Les Etats fournissent A intervalles appropri�s des rapports 
sur les r�sultats obtenus concernant les risques de pollution du 
milieu marin ou les effets de cette pollution au Programme des 
Nations Unies pour l'environnement ou A toutes autres organisations 
internationales ou r�gionales comp�tentes, qui devront les mettre 
� la disposition de toua les Etats. 



Li.gnes directrices: 

Helsinki: 

OMCI 1973: 

19. ContrOle de l'applioation

LIGNE DIRECIBICE 19 

Le. oonvention-eadre et/ou lea protoooles devrai(en)t pr�voir 
crue les Parties contractantes conviendront de coop�rer � l'�la
boration de proc�dures en vue de la mise en oeuvre effective de 
la convention-eadre et/ou des protoooles, particuli�rement en 
haute mer, y compris de proc�dures pour signaler des navires et 
a�ronefs observ�s alors qu'ils se livrent � des op�rations en 
contravention des dispositions de la convention-cadre et/ou des 
pro toe oles. 

ARTICLE 9 

3. Chaque Partie contractante s'engage � assurer le respect des
dispositions du pr�sent article par les navires et les a�ronefs:

a) Immatricul�s sur son terri toire ou battant son p_avillon;
b) Chargeant, dans les limites de son territoire ou de sa mer

territoriale, des mat�riaux destin�s a �tre imm.erg�s;ou
c) Soup9onn�s d'effectuer des rejets dans sa mer territoriale.

6. En cas de rejet soup9onn� de contrevenir aux dispositions du
pr�sent article, les Parties contractantes coop�rent aux fins de 
l'enqu�te, conform�ment � la r!!gle 2 de l'annexe IV� la pr�sente 
Convention. 

ARTICLE 4 

1. Toute violation des dispositions de la pr�sente Convention
est sanctionn�e par la l�gislation de l'Autorit� dont d�pend le
navire en cause, quel que soit l 1 endroit oU l'infraction se produit.
Si l'Autorit� est inform�e d 1 une telle infraction et est convaincue
qu'il existe des preuves suffisantes pour lui permettre d'engager
des poursuites pour l'infraction pr�sum�e, elle engage ces pour
suites le plus tOt possible conform�rnent � sa l�gislation.
2. Toute violation des dispositions de la pr�sente Convention
cornmise dans la juridiction d 1 une Partie � la Convention est sanc
tionn�e par la l�gislation de cette Partie. Chaque fois qu'une telle
infraction se produit, la Partie doit 1 

a) soit engager des poursuites conform�ment a sa l�gislation;
b) soit fournir � l'Autorit� dont d�pend le navire les preu

ves qui peuvent @tre en sa possession pour d�montrer qu'il
ya eu infraction.

3. lorsque des informations ou des preuves relatives a une
infraction� la Convention par un navire sont fournies a l'Autorit�
dont d�pend le navire, cette Autorit� informe rapidement l'Etat qui
lui a fourni les renseignements ou les preuves et l'Organisation
des mesures prises.
4. Les sanctions pr�vues par la l�gislation des Parties en
application du pr�sent article doivent �tre, par leur rigueur, de
nature� d�courager les contrevenants �ventuels, et d'une s�v�rit�
�gale quel que soit 1 1 endroit oU l'infraction a �t� commise.

ARTICLE 5 

1. Sous r�serve des dispositions du paragraphe 2 du pr�sent
article, les certificats d�livr�s sous l'autorit� d'une Partie �
la Convention conform�ment aux dispositoons des r�gles sont ac
cept�s par les autres Parties contractantes et consid�r�s, � toutes
les fins vis�es par la pr�sente Convention, comme B3ant la m�me
validit� qu'un certificat d�livr� par elles-rn@rnes.
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2. Tout navire qui est tenu de poss�der un certificat d�livr�
conform�ment aux disP.ositions des r�gles est soumis, dans les
ports ou les termina� au large relevant de la juridiction d'une
autre Partie, � une inspection effectu�e par des fonctionnaires
dOment autoris�s � cet effet par ladite Partie. Toute inspection
de cet ordre a pour seul objet de v�rifier la pr�sence � bord d 1 un
certificat en cours de validit�, sauf si cette Partie a des rai
sons pr�cises de penser que lea caract�ristiques du navire ou de
son �quipement diff�rent sensiblement de celles qui sont port�es
sur le certificat. Dans ce cas, ou s 1 il n 1 y a pas� bard du navire
de certificat en cours de validit�, l'Etat qui effectue !'inspec
tion prend les mesures n�cessaires pour emp�cher le navire
d'appareiller avant qu'il puisse le faire sans danger excessif
pour le milieu marin. Toutefois, ladite Partie peut autoriser le
navire a quitter le port au le terminal au large pour se rendre au
chantier de r�paration appropri� le plus proche.
3. Si une Partie refuse a un navire �tranger l'acc�s d'un port
au d' un terminal au large qui rel�ve de sa juridiction, au si elle
proc�de a une intervention quelconque a l'encontre de ce navire
en arguant du fait que le navire n'est pas conforme aux disposi
tions de la pr�sente Convention, la Partie avise imm�diatement le
Consul au le repr�sentant diplomatique de la Partie dont le navire
est autoris� a battre le pavillon, au, en cas d'impossibilit�,
l'Autorit� dent rel�ve le navire int�ress�. Avant de signifier un
tel refus et avant de proc�der a une telle intervention, la Partie
demande a consulter l'Autorit� dent rel�ve le navire. L'Autorit� est
�galement avis�e lorsqu'un navire ne poss�de pas a son bard de cer
tificat en cours de validit� conforme aux dispositions des r�gles.
4. I.es Parties appliquent aux navires des Etats qui ne sent pas
Parties a la Convention les prescriptions de la pr�sente Convention
dans la mesure oU cela est n�cessaire pour ne pas faire b�n�ficier
ces navires de conditions plus favorables.

ARTICIE 6 

1. I.es Parties a la Convention coop�rent a la recherche des in-
fractions et a la mise en oeuvre des dispositions de la pr�sente
Convention en utilisant tous les moyens pratiques appropri�s de
rech erche et de surveillance continue du milieu ainsi que des m�
thodes satisfaisantes de transmission des renseignements et de
rassemblement des preuves.
2. Tout navire auquel la pr�sente Convention s 1 applique peut
gtre sournis, dans tout port au terminal au large d'une Partie, �
l'inspection de fonctionnaires d�sign�s au autoris�s par lad.ite
Partie, en vue de v�rifier s'il a rejet� des substances nuisibles
en infraction aux dispositions des r�gles. Au cas oU 1 1 inspection
fait apparattre une infraction aux dispositions de la Convention,
le compte rendu en est communiqu� a l'Autorit� pour que celle-ci
prenne des mesures appropri�es.
3. Toute Partie fournit ·� l'Autorit� la preuve, si elle existe,
que ce navire a rejet� des substances nuisibles au des effluents,
contenant de telles substances en infraction aux dispositions. des
r�gles. Dans toute la mesure du possible, cette infraction est
port�e a la connaissance du capitaine du navire par 1 1 Autorit�
comp�tente de cette Partis.
4. D�s r�ception de cette preuve, l'Autorit� examine l'affaire
et peut demander a l'autre Partie de lui fournir sur l'infraction
des �l�ments de fait plus complets ou plus concluants. Si l'auto
rit� estime que la preuve est suffisante pour lui permettre
d 1 intenter une action, elle intente W1e action d�s que possible
et conform�ment a sa l�gislation. L'Autorit� informe rapidement la 
Partie qui lui a signal� l'infraction pr�surn�e, ainsi que l'Orga
nisation, des poursuites engag�es.
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5. Une Partie peut inspecter tout navire, auquel la pr�sente
Convention s I applique, qui fai t escale dans un port ou un terminal
au large relevant de sa juridiction lorsqu'une autre Partie lui
deraande de proc�der � cette enqu@te en fournissant s'J.ffisamment
de preuves que le navire a rejet� dans un lieu quelconque des
su:>stances nuisibles ou des effluents contenant de telles substan
ces. Il est rendu compte de 1 1 enqu�te � la Partie qui l'a deman
d�e ainsi qu'� l 1 Autorit�, afin que des mesures appropri�es soient
prises conform�ment aux dispositions de la pr�sen-�e Convention.

ARTICLE VII 

1. Chaque Partie contractante applique les mesures requises pour
la mise en oeuvre de la pr�sente Convention� tous :

a) les navires et a�ronefs irnmatricul�s sur son territoire
ou battant son pavillon;

b) les navires et a�ronefs chargeant sur son territoire ou
dans ses eaux: territoriales des mati�res qui doivent
e tre imrnerg�e s;

c) les navires, a�ronefs et plates-formes fixes ou flottan
tes relevant de sa juridiotion et pr�sum�s effectuer
des op�rations d 1 immersion.

2. Chaque Partie prend sur son territoire les mesures appro-
pri�es pour pr�venir et r�primer les actes contraires aux dis
positions de la pr�sente Convention.
3. Les Parties conviennent de coop�rer � l'�laboration de pro
c�dures en vue de la mise en oeuvre effective de la pr�sente Con
vention, particuli�rement en haute mer, y compris de proc�dures
pour signaler des navires et a�ronefs observ�s alors qu 1 ils se
livrent A des op�rations d'immersion en contravention des dispo
sitions de la pr�sente Convention.
4 ■ La pr�sente Convention ne s'applique pas aux navires et
a�ronefs jouissant de l'immunit� d'Etat qui leur est conf�r�e par
lG droit international. N�anmoins, chaquG Partie 1 par l'adoption
de mesures appropri�es, veille Ace que de tels navires et a�ro
nefs do:it elle est propri�taire ou utilisatrice agissent de mani�re
conforme aux buts et objectifs de la pr�sente Convention et in
forme l'Organisation en cons�quence.
5. Aucune des dispositions de la pr�sente Convention ne porte
atteinte au droit de chaque Partie d'adopter d'au.tres mesures,
conform�ment aux principes du droi t international, pour pr�venir
l'immersion en mer.

ARTICLE 15 

1. Chacune des Parties ocntractantes s' engo.ge a veiller a-:..1. res-
- pect des dispositions de la pr�sente Convention:

a) par les nav1res et a�ronefs immatricul�s sur son terri
toire;

b) par les navires et a�ronefs chargeat1t sur son terri toire
des substances et des mat�riaux destin�s � 1 1 immersion;

c) par les navires et a�ronefs dent on pense qu'ils se li
vrent A l'imrnersion dans les limites de sa mer terri
toriale.

2. Chacune des Parties contractantes s 1 eneage A dormer pour
instruction� ses navires et a�ronefs d'inspection maritime ainsi
qu'aus autre6 services qualifi�s de signaler� leurs autorit6s na
tionales tous incidents ou situations en haute mer qui font soup
�onner qu 1 il y a  eu ou qu'il va y avoir immersion contraire aux
dispositions de la pr�sente Convention. Cette Partie contractan te 
en informera, silelle le juge opportun, toute autre Partie con
tractante int�ress�e.
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4. 1"s Parties contractantes s'engagent a se pr�ter assistance
mutuelle en tant que de besoin dans la lutte contre les accidents
de pollution provenant de l'irnmersion en mer et a �changer des
informations sur lea mani�rea de faire face a de tels accidents.
5. Les Parties contractantes conviennent, en ou tre ,- de travail-
ler en commun A l'et ablissement de procedures de cooperation pour
1 1 application de la Convention, en particulier en haute mer.
6. Rien dans la presente C.onvention ne porte atteinte A
l'immunit� d'Etat attach�e A certain• naviree en vertu du dro1t
international

ARTIGIE 12 

1. Chacune des Parties contractantes s' engage A veiller au
respect des dispositions de la presents Convention et a prendre
sur son territoire les mesurea appropri�ee pour pr�venir et se.nc
tionner tout comportement contra.ire aux diaposi tions de la pre
sente Convention.
2. I.ss Parties contractantes informeront la Commission des
mesures l�gislatives et r,glementairea prises en vue de l'aP
plication des dispositions du paragraphs prec�dent.

ARTICLE X 

1. Sans prejudice des droits des Etats sur les eau:x: dans les
quelles ils sont habilit�s a exercer leur juridiction en mati�re
de p@che conforrn�ment au droit international, toute Partie contrac
ta..�te prend dans sb� territoire et sur ces eau.x A l 1 �ga.rd de toutes
les personnes et de tous les navires et, au dell de ces eau.x: t A
l 1 �gard de ses ressortissan.ts et_ de ses navires t des mesures aP
propri�es pour assurer 1 1 application d es dispositions de la 
pr�sente Convention et des recomrnandations de la Commission qu1 
lui sont applicables, ainsi que pour assurer la ripression des 
infractions a..uxdites recomma.ndations. 
2. u,s Parties contractantes s'engagent a collaborer en vue
d' adopter des mesure·e efficaoes visant � assurer l' application
de la pr�sente Convention et la r �alisation de ses objectifs,
3. En outre, les Parties contractantes s'engagent a coll aborer
en vue d'instituer, sur la base d r une recornmandation de la Com
mission, un syst�me de contr6le international de l'application de
cellas des recommandations adopt�ea par la Commission qui seront
choisies a cet effet, sauf dans les eaux sur lesquelles un Etat
est habilit� A exeroer ea juridiction en mati�re de p@chs confor
mi§ment au droit international. L'adoption et la mise en oeuvre
d'une telle recommandation seront r�gies par lea dispo sitions des
articles VIII et IX de la pr�sente Convention.
4. u,s Parties oontractantes s' engagent A oommuniquer l la
Commission, tous lee deU.X ans ou cha.que fois que la Commission le
demandera, un oompte rendu des meaures qu 1 _elles ont prises en vertu
du present article.

P!mi!IERE PARTIE, ARTICLE 17 

1. Cha.qu.e Etat est tenu de veiller ace que les activites menees
dens la Zone, que ce aoit par des services gouvernementaux, par
des enti t6s non gouvernementales ou par des perosnnes a.gissant
sous aa juridiction ou pour aon compte, le -soient conform�ment awe
dispositions de la preeenti Convention. la m§me respons abilite
a'appliq-..:i.e aux organisations internationalee et a laura membres
en ce qui concerne les a.oti vi th men�es dans l a  zone par C!l>S orga
nisations ou pour leur oompte. 'l\:lut dolJUJ!age rbul tant de tell es
activit�s entrains obligation de r6parer, de la part de l'Etat ou
de l'organisa.tion internationals en cause, s agiesant d'activitGs
menees ou autoris�es par ledit Etst ou ladite organisation.
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2, Les Etats ou les orga.�isations internationalea agissant en 
groc1.pe et de concert sont con,iointement et solidairement respon
sables en vertv. des pNsents articles. 
3. Cha.que Etat prend les mesures appropri�es pO'\ll" assurer q_'.1e
les responsabilit�s pr�ir�es au paragraphe 1 du pr�sent article
s t app!iquent mu.ta tis rmttandis G1L'C organisations international es
dont il est mem:)re. 

TRCISIE'ME PA-�TIE1 CH.A.PITRE 7 

(Dispositions a.etaill�es concerna.nt l 'applicati'on par 
l'autorit� internationale, par les Eta.ts de pavillon, les Etats 
c�tiers et les Etats du port; non reprodui tes ici ). 
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Texte de negociation DM3, 

20, R�glement des differends 

LIGNE DIREC�ICE 20 

La convention-cadre et/ou lee protoooles devrai(en)t contenir 
une disposition concernant le rl!iglement pacifique des differends 
relatifs a leur interpr�tation ou a leur application, 

ARTICLE 18 

1, En cas de diff�rend entre des Parties contractantes sur 
l 1 interpr�tation ou 1 1 application de la pr�eente Convention, lea 
Parties au diff�rend s'efforoeront de le r�gler par voie den�
gooiation. Si elles ne peuvent arriver Aun a.ccord, elles au:ront 
recours aux: bona offices ou demanderont conjointement la toodia
tion d 1 une tieroe Partie contraotante, d'un organisme interna
tional qualifi6 ou d 1 u.ne personne qualifiee, 
2, Si elles n'ont pu. r�soudre leur diff�rend par voie de n�go-
oiation ou n 1 ont purse mettre-d'accord sur les mesures vis�es 
au paragraphe pr�c�dent, lea Parties int�ress�s soumettront, d'un 
commun accord, leur diff�rend 11. un tribunal d' arbitrage sp�cial, 
a un tribunal d'arbitra.ge permanent cu a la Cour internationale 
de Justice. 

ARTICLE 10 

Tout diff�rend entre deux ou plusieurs Parties a la Conven
tion relatif 11. l'interpretation ou a l'application de la presente 
Convention, qui n'a pu �tre r@gle par voie de negociation entre 
les Parties en cause 1 est, sauf d�oision contraire des Parties, 
sourois 11. 1 1 arbitrage a la requ@te de l'une des Parties, da.'ls les 
oondi tions pr�vues au Proto_cole II de la pr�sente Convention. 

ARTIG!.E XI 

Lee Parties contractan.tes t lors de leur premi�re r6union con
sultative, examineront les procedures de r�glement des differends 
concerna.'lt l' interpretation et 1 1 application de la presents Con
vention. 

ARTICLE 21 

Tout differend entre des Parties contraotantes relatif a
l'interpretation ou l'application de la presente Convention et 
qui n'aura pu @tre regle par les Parties au differend par un autre 
moyen tel que l'enqu�te ou une conciliation au sein de la Commis
sion t est,� la requ@te de l'une de ces Parties, sournis a l 1 arbi
trage dans les conditions fixees a l'Annexe B de la presents 
Convention. 

TR0ISIEME PARTIE 1 ARTICLE 44 

Tout differend re latif a l'interpretation OU a l'application 
des dispositions de la presente Convention en ce qui concerne la 
pr�servation du milieu marin est Mgl� par recours au_� proq�dures 
de r�glement des differends �nonc�es dans le chapitre 
de la p�sente Convention, 
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In conven.tion-cadre et/au les protocolec O.evrai(en)t ;:;r6v-:Jir 
cpe po·ffront �tre Pr':"'ti_es �- le. conven-tion-ccidre et/o· . ...: 2:.1.:•: :-:-:.to
coles taus les Etots r1verains de la J.idd.i terr�"Yt{!c. 

AR TIC I.Z 2C ( 1 ) 

I..e.. pr�sente Convention est ouvGrte a Helsi::-il::i, l_e 22 ::?[!I'S 
1)7,:1, a la s.ig11ature des Etats riverains de la n.er Da:1..tiq::.i.e c:;::;_i
ont pnr:ticip� a l?, Conf{!rence diplomatique pour la :protection du
milieu marin dans la zone de la_mer Balt que, ten·u.e � Hclsin�..:::: ci-.1
1 G au 22 mars 1 )'14. 2lle est ouverte a l I adh�sion de tout a:u.tre
Eta.t qui s 1 int�resse � la r�alisation de ses buts et objectifs n,
condition qu' il soi t invi t� a :r ad.!1�rer par toutes les Parties
contractantes.

A,lTICLi:: 13 (1) 

1. la. pr�sente Convention reote ouverte a la signat'.ll'e, a'..l
si�e-e de !'Organisation, du 15 janvier 1)/.1. au 31 d.�ce:n-ore 1f(.].,
et reste ens·.1i te ouverte � 1 1 ad.h�sion. Les Eta ts pe,rvent deveni:r
?arties � la nresente Convention oar:

a) sign;ture sans r�serve q�ant a la ra,ti:f'ication, 1 1 .-,_ccep
tation oa l' app:c-obation; ou

;.:,) signature souo: r�serve de ratifico:tion, d 1 accepto:tio:1 0-.1 

d'approjation, ·s·..1.ivie de ratificnt:!.on, d'accept,':!.t:..on 01.1. 

d' 2,ppro-02.tion; o·..1. 

c) ndh�ston.
2. 12. :�atification, 1 1 acceptation, l I approb2.tion a·,,;. l I o.dl:.6s1on
s'effectuent par le d�pBt d 1 un instr:J.Inent � cet effct r .. l;1r�G :1'.;,
Secr6tairG f6n6rnl de 1 1 Orcanio2.tion.
3. le Secr�taire g�;.1�ral de l' OrJa."'"liGB.tion inforl7le to·1.s l�c
Etats c.yant sign� la pr�sente Convention ou y e,:rru1t 0d.h�r6 de
toute s,iQ.1at·.1re ou du d�pOt de tout nouvel instr,men-t de Y-2.tif::.
cation, d I acceptation, d I npprobation ou c�' adh�:::;ion et clc lr:. d.��te
de ce d�pOt.

ARTICI.Z XVI 

-la, pr�sente Convention sern ouverte a la sicnat·.:;.rc d.e tout 
Eta.t a londres, Mexico, Moscou et HasilinG"ton du 2S"i d6cembre 1:"!72 
au 31 d�cem-ore 1 �73. 

AH1J:IC_IB 20 

lx.'1. pr�sente Convention sera ouverte a Oslo ju.sq-:.i'au 15 aoU.t 
1972 a la sic:natu;,e des Etats invH�s a la Conf�rence sur la pol
lution des mers qui s'est tenue dans cette ville du:]'-) il�l 22 
octobre 1971. 

ARTICLE 22 

I.a pr�sente Convention est ouverte, a Paris, � partir d:.1 
4 juin 1)74 et jusqu'au 30 ju.in 1975, � lLl signcdu.re des Etats 
invi t�s a la. Conf�rence diplomatiq'l.e sur la. Convention pour lo. 
pr6vention de la pollution marine d 1 origine telluriq:ue, qui s'est 
tenue � Paris ainsi qu•� la signature de la Communaut� �conomiqu.e 
europ�enne. 
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ARTICLE XVII ( 1) 

I.a pr�sente Convention est ouverte � la signature du Gov:ler
nement de tout Etat repr�senM ii. la Conf�rence q·�i a adopM lo. 
Convention ou du Gouvernement de tout Etat Membre de i 1 0rganis2.tion 
des Nations Unies ou de 1 1 une quelconque des institutions sp�cia
lis�es de cette organisation. 

?REUIERE PARTIE, ARTIC IB 69 

I.a pr�sente Convention est ouverte a la signature de taus 
les Eta ts Membres de l 'Organisation des Nations Unies ou mem-ores 
d 1 une institution sp�cialis�e ou de l'Agence internationale de
l'�nergie atomique, ainsi que de tout Etat Partie au Statut de la 
Gour internationale de Justice, et de tout autre Etat invit� a

participer � la Troisi�me Conf�rence des Nations lhlies sur le 
droit de la mer ou invit� par l'Assembl�e de l'Autorit6 � devenir 
partie � la Convention, de la mani�re suivante : jusqu'au 31 
d�cembre 1976 au Minist�re des affaires �trang�res de la R�publique 
du Venezuela, et ens'J.i te, jusqu' au 30 juin 1977, a::.i Si�i;e de 
l' Organisation des Nations: Unies � He·:! York. 
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22. Ratification, adh�sion et entr�e en vigueur

Lignes directrices, LIGNE DIRECTRICE 21b

llelsinki: 

OMCI 1973: 

La convention-eadre et/ou les protocoles devrai(en)t pr�voir 
qu'elle(ils) pourra(ont) �tre ouverte(s) � l'adh�sion de tout Etat 
membre de l 1 0rganisation des Nations Unies ou membre d'une insti
tution sp�cialis�e ou de l'Agence internationale de l'�nergie ato
mique, ainsi que de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, avec !'approbation pr�alable d'une majorit� 
qualifi�e des Etats parties A la convention-cadre et/ou aux proto
coles au moment consid�r�. 

LIGNE DIRECTRICE 22 

La convention-cadre et/ou les protocoles devrai{en)t d�finir 
les conditioris de son (leur) entr�e en vigueur, ainsi que les proc�
dures pour l' ad.option et l I amendement des annexes. 

ARTICLE 26 

1. (Vair page 55 ci-dessus ).
2. La pr�sente Convention est soumise � la ratification ou �
l'approbation des Etats qui l'ont sign�e.
3. Les instruments de ratification, d'approbation au d'ad.h�sion
sont d�pos�s aupr�s du Gouvernement finlandais, qui exercera
les fonctions de d�positaire.

ARTICLE 27 

La pr�sente Convention entrera en vigueur deux mois apr�s 
le d�pet du septi�me instrument de ratification ou d'approbation. 

ARTICLE 13 

1. (Vair page 55 ci-dessus).
2. La ratification, l'acceptation, l'approbation au l'adh�sion
s'effectuent par le d�pOt d 1 un instrument A cet effet aupr�s du
Secr�taire g�n�ral de l 1 0rganisation.

ARTICLE 15 

1. La pr�sente Convention entre en vigueur douze mois apr�s la
date A laquelle au mains 15 Etats dont les flottes marchandes re
pr�sentent au total au mains 50 pour cent du tonnage brut de la
flotte mondiale des navires de commerce sont devenus Parties�
cette Conventim conform�ment aux dispositions de !'article 13.
2. Una Annexe facultative entre en vigueur douze mois apres la
date � laquelle les conditions �nonc�es au paragraphe 1 d.u pr�sent
article ont �t� remplies pour cette Annexe.
3. L'Organisation informs lee Etats qui ont sign� la presente
Convention au qui y ont ad.h�r� de la date de son entr�e en vigueur
et de la date A laquelle une Annexe facultative entre en vigueur
conform�ment aux dipositions du paragraphs 2 du pr�sent article.
4. Pour les Etats qui ont d�pos� un instrument de ratification,
d'acceptation, d 1 approbation de la Convention au d'une Annexe fa
cultative quelconque ou d'ad.h�sion A celles-ei apr�s que les
conditions r�gissant leur entr�e en vigueur ant �t� remplies mais
avant leur entr�e en vigueur, la ratification, !'acceptation, l 1 ap
probation au l'adh�sion prend effet au moment de l'entr�e en vigueur
de la Convention au de l'Annexe facultative ou trois mois apr�s la
date de d�pOt de !'instrument, si cette derni�re date est post�
rieure.
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5. Pour les Etats qui ont d�pos� un instrument de ratification,
d'acceptation, d 1 approbation de la Conve�tion ou d'une Annexe
facultative, ou d 1 adh�sion � celles-ci apr�s leur entr�e en vigueur,
la Convention ou 1 1 .Annexe facultative prend effet trois mois aur�s
la date du d�pBt de l'instrument,
6. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adh�sion d�pos� apr�s la date� laquelle ont �t� remplies
toutes les conditions pr�v�es � l'artiole 16 pour 1 1 entr�e en
vigueur d'rm arnendement a la pr�sente Convention ou � une Annexe
facultative S 1 applique au texte modifi� de la Convention ou de
l'Annexe facultative.

ARTICLE XVII 

La. pr�sente Convention sera soumise � ratification. Les ins
truments de ratification seront d�pos�s aupr�s des Gouvernements 
des Etats-Unis d 1 Am6rique, du Mexique, du Royaume-Uni de Gra.nd.e
Breta,;ne et d'Irlande du Nord, et de l'Union des R�publiques 
socialistes sovi6tiques. 

ARTICLE XVIII 

La. pr�sente Convention, apr�s le 31 d�cembr_e _1973, sere 
ouverte a l 1 ad.h6sion de tout Etat. Les instrwnents d 1 ad.i1�sion 
seront d6pos6s aupr�s des Gouvernements des �tats-Unis d'A��riquc, 
du Mexique, du Royawne .... Uni de Grande-]re-J;;agne et d' Irlande du Nord, 
et de 1 1 Union des R6publiques socialistes sovi�tiques. 

ARTICIE XIX 

1. la pr�sente Convention entrera en vigueur le trenti�me jour
QUi suivra la date du d6p0t du q1,1inzi�me instrument de ratification
ou d'ad.h�sion.
2. Pour chacune des Parties contractantes qui ratifiera la
Convention ou y adh�rera apr�s le d�pBt du qainzi�me instr: .. unent
de ratification ou d 1 adh6sion, la Convention entrera en v1gueur
le trenti�me jour apr�s le d�pBt par cette Partie de son instru
�ent de ratification ou d 1 adh�sion.

ARTICLE 21 

la pr�sente Convention sera soumise a ratification. Les ins
truments de ratification seront d�pos�s aupr�s du Gouvernement de 
Nor'roge, 

ARTICLE 22 

La. pr�sente Convention sera ouverte a l'adh6sion de tout 
Etat vis� a l'article 20� Les Parties contractantes pourront a

1 1 unanimit� inviter d 1 autres Etats a ad.h�rer a la Convention. 
Les instruments d' adh�sion seront d�pos6s aupr�s du Gouvernement C..e 
Norv�ge. 

ARTICLE 23 

1. le pr�sente Convention entrera en vigueur le trenti�me jour
qui suivra la date du d�p3t du septi�me instrument de ratification
ou d'adh�sion.
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y
ad.hfreront apres le d�p6t du septi�me instrument de ratification
au d'adh�sion, la Convention entrera en vigueur le trenti�me
jour apr�s le d�p6t par cet Etat de·son instrument de ratifica
tion au d 1 ad.h�sion.

ARTICLE 23 

Ia pr�sente Convention est soumise � ratification, accep
tation au approbation. Les instruments de ratification, d'accep
tation au d'approbation seront d�pos�s aupr�s du Gouvernement de 
la R�publique fran9aise. 

ARTICLE 24 

1. Apr�s le 30 juin 1975, la pr�sente Convention sera ouverte
� l'adh�sion des Etats vis�s � 1 1 article 22 ainsi qu 1 � l'ad.h�sion
de la Communaut� �conomique europ�enne.

ARTICLE 19 

Dans les domaines relevant de ses comp�tence , la Communaut� 
�conomique europ�enne exerce son droit de vote avec un nombre de 
voix �gal au nombre de ses Etats membres qui sent Parties contrac
tantes � la pr�sente Convention. 

Ia Cornmunaut� �conomique europ�enne n'exerce pas son droit 
de vote dans les cas oh ses Etats membres exercent le leur et 
r�ciproquement. 

ARTICLE 25 

1. La pr�sente Convention entrera en vigueur le trenti�me jour
qui suit la date du d�pBt du septi�me instrument de ratification,
d 1 acceptation, d'approbation ou d 1 adh�sian.
2. Pour chacune des Parties qui ratifiera, acceptera ou approu-
vera la pr�sente Convention au y adh�rera apr�s le d�pBt du sep
ti�me instrument de ratification, d 1 acceptation, d 1 approbation ou
d 1 ad.h�sion, la pr�sente Convention entrera en vigueur le tren
ti�me jour apr�s le d6pBt par cette Partie de son instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh�sion.

ARTICLE XVII 

1. (Voir page 56 ci....dessus ). 
2. I.a signature de la pr�sente Convention sera sujette � rati
fication, acceptation ou approbation.
3. Apr�s 1 1 entr�e en vigueur de la pr�sente Convention, tout
Etat vis� au paragraphe 1 du pr�sent article et qui n'aura pas
sign� la Convention, ou tout autre Etat que la Commission invi
tera � 1 1 u.nanimit� � deVenir Partie � la Convention, pourra y
ad.h�rer.
4. Les instrwnents de ratification, d 1 acceptation, d'approba-
tion ou d 1 adh�sion seront d�pos�s aupr�s du Directeur g�n�ral
de l 1 0rganisation des Nations pour l'alimentation et l'agricul
ture, ci-apr�s d�nomm� "le d�posi taire".
5. I.a ratification, l 'acceptation, 1 1 approbation ou 1 1 adh�sion
ne peuvent faire l'objet d 1 aucune r�serve.



Te:de de n�gociation DU31 

- 59 -

ARTICIE XVIII 

1. Ia. pr�sente Convention entrera en vigueur le trenti�me jour
qui suivra le d�p6t d'a� moins qi,iatre instruments de ratification,
d 1 acceptation ou d 1 approbation, pour autant que le poids total des 
prises nominales effectuAes dans la zone de la Convention par les 
pays qui ont d�pos� ces instruments s'�l�ve � sept cent mille 
tonnes m�triques au minimwn, en se fondant sur les statistiques 
�tablies par l 1 0rganisation des Nations Unies pour l 1 alimentation 
et !'agriculture pour 1 1 ann�e mil neuf cent soixante-huit. 
2, Apr�s l'entr�e en vigueur de la pr�sente Convention confor-
m�ment aux dispositions du paragraphe 1 du pr�sent article, la 
Convention prendra effet, pour chaque Etat dent le Gouvernement 
d�posera un instrument de ratification, d'acceptation, d'approba
tion ou d 1 adh�sion, le trenti�me jour suivant le jour oU cet 
instrument sera re�u par le d�positaire. 

ARTICIE XI (2) 

Ia. Commission peut inviter� se faire repr�senter par un 
observateur A ses sessions, ainsi qu'aux sessions de ses organes 
subsidiaires, toute organisation internationale appropri�e et le 
Gouvernement de tout Etat qui, aux termes de l'article XVII, peut 
devenir Partie � la Convention, mais qui n'est pas merabre de la 
Commission. 

PREMIERE PARTIE, ARTICIE 70 

La pr6sente Convention est sournise A ratification. Ies 
instruments de ratification seront d�pos�s aupr�s du Secr�taire 
g<ln�ral des Nations Unies. 

PHEMIERE PARTIE, ARTICLE 71 

La pr�sente Convention restera ouverte � 1 1 adh�sion de tout 
Etat appartenant � l'une des cat�gories mentionn�es � l 1 article 
69. Les instruments d'adh�sion seront d�pos�s aupr�s du Secr�
taire g�n�ral des Nations Unies.

PREMIERE PARTIE, ARTICIE 72 

1. Ia pr�sente Convention entrera en vigueur le trenti�me jour
qui suivra la date du d�p6t du trente-sixi�me instrument de rati
fication ou d'adh�sion.
2. A l'�gard de tout Etat qui ratifiera la Convention ou y
adh�rera apr�s le d�pat du trente-xixi�me instrument de ratifi
cation ou d 1 adh�sion, la Convention entrera en vigueur le tren
ti�me jour apr�s le d�p6t par cet Etat de son instrument de rati
fication ou d' adh�sion_.

PREIHEilE PARTIE, ARTICLE 73 

1. En attendant l'entr�e en vigueur d�finitive de la pr�sente
Convention conform�rnent aux dispositions de l'article 73, un Etat
peut, au moment oU il signe la Convention, notifier au Secr�taire
g�n�ral de l'Organisation des Nations Unies qu 1 il appliquera la
Convention� titre provisoire et qu'il s'emploiera � obtenir aussi
rapidement que possible la ratification ou l 1 adh�sion conform�ment
aux proc�dures constitutionnelles.
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2. Ia pr�sente Convention entrera provisoirement en vigueur
lors du d�pBt de la trente-sixi�me notification aupr�s du Secr�
tariat g�n�ral de l'Organisation des Nations Unies.
3. Au moment de l'ent��e en vigueur de la pr�sente Convention

� titre,provisoire conform�ment au paragraphs 2, tout Etat qui 
a notifi� au Secr�taire g�n�ral de l'Organisation des Nations 
Unies son intention d'appliquer la Convention� titre provisoire 
conform�ment au_Paragraphe 1, sera consid�r� comme Partie aux 
fins de l'application provisoire de la Convention. 
4. L 1 application provisoire de la pr�sente Convention a l'�gard 
d'un Etat prend fin lorsque cet Etat avise les autres Parties� 
1 1 application provisoire du retrait de sa notification faite au 
titre du paragraphe 1. 
5. L'application provisoire de la pr�sente Convention confor-
m�ment au pr�sent article, prend fin :

a) lors de l'entr�e en vigueur d�finitive de la pr�sente
Convention confo.rm�ment � l' article 72;

b) si, a la suite d'un retrait de notification effectu�
conform�ment au paragraphs 4 ci-dessus, le nombre total
des Parties contractantes devient inf�rieur au chiffre
pr�vu au paragraphs 2;

c) � l'expiration d'une p�riode de ans� compt� du d�but 
de la mise en application provisoire. 

6. Si, a l'expiration d 1 un d�lai de six mois a compter de la
date� laquelle la pr�sente Convention est ouverte � la signature,
l 1 entr�e en vigueur provisoire vis�e � l'article 73 n 1 a pas eu
lieu, une commission int�rimaire sera constitu�e, cornme prevu
� l'Annexe III de la pr�sente Convention.
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23. �nonciation

ARTICLE 28 

1. Apr�s l'expiration d'une �riode de cinq ans a partir
de la date d'entree en vigueur de la pr6sente Convention, toute
Pa.rtie contractante peut, a tout moment, s 1 en retirer par noti
fication 6crite adress6e au gouvernement d�positaire, Le retrait
prendra effet a son 6ga.rd le 31 d�cembre de l'ann�e qui suivra
celle ou le gouvernement d�positaire en aura re9u notification,
2. Si une Pa.rtie con tractante noti:f'ie son retrai t t le gouvern·e
ment d�posi taire convoquera une !'8union dea Parties contractantes
afin d'examiner lea cons�qu.ences de ce retrait.

ARTICLE 18 

1, la presente Convention ou toute Annexe facultative peut 
<ltre d6noncee par l' une quelconque des Parties a la Convention 
a tout moment apr�s l'expiration d'une periode de cinq ans a

compter de la date a laquelle la convention ou une telle Annexe 
entre en vigueur a 1•�gard de cette Partie, 
2. I.a. d�nonciation s' effectue au moyen d 1 u.ne notification �cri te
adress�e au Secr�taire �n�ral de l 10rganisation, qui communique
la teneur et la date de r�ception de cette notification ainsi
que la date a laquelle la d�nonciation prend effet i\. toutes les
aatres Parties.
3. La denonciation prend effet douze mois apr�s la date i\.
laquelle le Secretaire g�neral de l'Organisation en a re9u noti
fication ou ii. l'expiration de tout autre d�lai plus important
�none� dans la notification. 

ARTIGIE XXI 

Toute Partie contractante pourra dMoncer la presente 
Convention moyennant un pr�avis ecrH de six mois adresse a l 'un 
des d,positaires qui en avisera imm�diatement toutes les Parties. 

ARTICill 24 

A tout moment, au bout de deux ans apr�s la date d'entree 
en vigueur de la presente Convention a l'�gard d 1 une Partie con
tractante, cette Partie pourra d�noncer la Convention par noti
fication �cri te adreas�e au gouvernement d�posi taire. Taute d�
nonciation prendra effet un an apr�s la: date ii. laquelle elle. 
aura eM re9ue. 

AllTIGIE 26 

A tout moment, deu..x annees apr�s la date d'entr6e en vigueur 
de la presente Convention a l'egard d'une Fartie contractante, 
cette Fartie pourra denoncer la Convention par notification 
eorite adressee au gouvernement d�positaire, la denonciation 
prendra effet un an apr�s la date a laquelle elle aura ete re2ue. 

ARTIGIE XX 

A tout moment -apr�s l'expiration _d'un d�lai de dix ans a
compter de la date a laquelle la presente Convention sera entree 
en vigueur, toute Partie contractante pourra d�noncer la Conven
tion en donnant par �crit une notification de denonciation. la 
denonciation entrera en vigueur le trente et un decembre de l'annee 
civile euivant celle au cours de laquelle la notification de de
nonoiation a ete transmise au depositaire. 
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24. Protocoles

ARTICLE 20 

Les annexes� la pr�sente Convention font partie int�grante 
de la Convention. 

ARTICLE 25 

1. Les dispositions de la pr�sente Convention ne peuvent pas
faire l 1 objet de r�serves.
2. Les dispositions du paragraphe 1 du pr�sent article n 1 in-
terdisent pas aux Parties contractantes de suspend.re pendant
une p�riode ne d�passant pas un an l'application de tout ou partie
d 1

une annexe� la pr�sente Convention au d'un amendement � une
annexe, apr�s 1 1 entr�e en vigueur de cette annexe au de cet amen
dement.
3. Si, apr�s l'entr�e en vigueur de la pr�se�te Convention,
une Partie contractante invoque les dispositions du par%�aphe 2
du pr�sent article, elle informe les autres Parties contractantes,
au moment oU la Commission ad.opte un amendement � une annexe au
une nouvelle annexe, des dispositions dont 1 1 �pplication sera
suspendue.

ARTICLE 1 (2) 

Sauf disposition expresse contraire, toute r�f�rence � la 
pr�sente Convention constitue en mSme temps unc r�f�rence a ses 
Protocoles et aux Annexes. 

ARTICLE 14 

1. Un Etat peut, lorsqu' il signe, ratifie, accepte au approu.ve
la pr�sente Convention au y adh�re, d�clarer qu'il n'accepte pas
l' une quelconque au l 1 ensemble des .Annexes III, IV et V (ci-apr�s
d�nomm�es "Annexes facul tatives") de la pr�sente Convention. Sous
r�serve de ce qui pr�c�de, les Parties a la Convention sont li�es
par l 1 une quelconque des Annexes dans son int�gralit�.
2. Un Etat qui a d�clar� qu'il n•�tait pas li� � une Annexe
facultative peut a tout moment accepter cette Annexe en d�posant
aupr�s de l'Organisation un instrument du type vis� au paragraphe
2 de l' article 13.
3. Un Etat qui fait une d�claration en vertu du paragraphe 1
du pr�sent article au sujet d' une Annexe facultative, et qui
n'accepte pas cette Annexe par la suite conform�ment au paragraphe
2 du pr�sent article n 1 assume aucune obligation et n 1 a le droit
de se pr�valoir d'aucun b�n�fice d�coulant de la Convention en ce
qui concerne les questions relevant de cette Annexe; dans la
pr�sente Convention, t.outes les r�f�rences aux Parties ne cons
tituent pas de r�f�rence a cet Etat en ce qui concerne les ques
tions qui rel�vent de cette Annexe.
4. L 1 0rganisation informe les Etats qui ant sign� la pr�sente
Convention au qui y ant adh�r� de toutc d�claration faite en vertu
du pr�sent article ainsi que de la r�ception de tollt instrument
d�pos� conform�ment aux dispositions du paragraphe 2 du pr�sent
article.



Helsinki: 

J.ondres1 

- 63 -

25. Fonctions du d�positaire

ARTICLE 29 

Ia pr,sente Convention est �tablie en 1.Ul aeul exemp:aire en 
langue anglaise. Des traductions officielles en allemand, en da
nois 1 en finlnndais, en polonais, en russe et en su�dois seront 
<!tablies et d(!posees avec l'exemplaire original rev�tu des si
gnatures. 

ARTICLE 13 (3) 

Le Secretaire gen�ral de l'0rganisation in�orme tousles 
Etats eyant signe la pr(!sente Convention ou y a;;ant adhere de 
toute signature ou du dep!lt de tout nouvel instrument de ratifi
cation, d 1 acceptation, d 1 approbation ou d 1 adh�sion et de la date 
de ce depot. 

ARTICLE 14 (4) 

( Voir page 63 ci...deasus ). 

ARTICLE 19 

1. Ia pr�sente Convention est deposes aup�s du Secr6taire
g�n6ral de 1 1 0rganisation qui en a.dresse des cop.:.e.s cert:i.fi�es
conformes a tousles Etats qui ont sign� la Convention ainsi qu 1 a

tous las Etats �ui y adh�rent.
2. �s 1 1 entr6e en vigueur de ,la p:r�sente Convention, son terte
est trar.smis par le Secretaire g�n6ral de 1 1 Organise, tion au Se
cr6taire g�n�ral de l'Orga,nisation des Nations U!ties pour y gtre 
enregistr� et publi� conf'orm�ment a l I Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. 

ARTICLE 20 

� pr�sente Convention est �tablie en un seul exemplaire en 
la.ne:,tl.es anglaise, espagnole, f'rarn,taise et russe, ch.aque texte 
faisant �galement foi. Il en est fait des traductions officielles 
en langues allemande, arabe, italienne et japonaise qui sont d�
pos�es avec l'exemplaire original re�tu des signatures. 

ARTICLE XX 

lea d�pos1taires aviseront les Parties contractantes: 
a) des signatures de la presente Convention et du d<!p11t des

instr��ents de ratification, d 1 ad.��sion et de d�noncia
tion conformi!iment aux Articles }{VI, XVII, XVIII et XXI, et

b) de la date a laqu.elle la pr�sente Convention entrerr, en
vigueur, en application de l'Article XIX.

ARTICLE XXII 

L'original de la pr�sente Convention, dont les textes an
glais, espagnol, frangais et russe font �galement foi, est d�pos<! 
aupr�s dee Gouvernemen ts des Etats-U!tis d' Amerique, du Mexique, 
du Royaume-U!ti de Grande-:Bretagne et d' Irlande du Nord et de 
1 1 Union des R6publiques socialistes sovi�tiques qui en transmet
tent dea copies certifi�es conformes. a tousles Etats. 



Paris: 

Atlantique SE: 

- 64 -

ARTICIB 26 

le Gouvernement d�posi taire avisera le s Parties contrac
tantes et les Etats vis�s � l'Article 20: 

a) des signatures de la pr�sente Convention, du d�pBt des
instruments de ratification ou d 1 adh�sion et des noti
fications de d�nonciation conform�ment aux Articles 20,
21, 22 et 241

b) de la date� laquelle la pr�sente Convention entrera en
vigueur, en application de 1 1 Article 23;

c) des notifications d 1 approbation relatives aux modifica
tions des Annexes de la pr�sente Convention, et de l'en
tr�e en vigueur de ces modifications, conform�ment �
l' Article 18.

ARTICIB 27 

L'original de la pr�sente Convention, dont les textes 
anglais et frangais font �galement foi, sera d�pos� aupr�s du 
Gouvernement de Norv�ge qui en adressera des copies certifi�es 
conformes aux Parties contractantes et aux Etats vis�s A l 1 Ar
ticle 20 et qui remettra une copie certifi�e conforme au Secr�
taire g�n�ral des Nations Unies pour enregistrement et publica
tion, conform�ment � l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

ARTICill 28 

Le Gouvernement d�positaire avisera les Parties contractantes 
et celles vis�es � l'Article 22: 

a) des signatures de la pr�sente Convention, du d�p5t des
instruments de ratification, d'acceptation, d 1 approba
tion ou d 1 adh�sion et des notifications de d�nonciation
conform�ment aux Articles 22, 23, 24 et 26;

b) de la date � laquelle la pr�sente Convention entrera en
vigueur en application de l I Article 25; ) 

c) du d�p6t des notifications d'approbation et d'objection
et de l'entr�e en vigueur des arnendements A la p�sente
Convention et� ses Annexes en application des Articles
18 et 27.

ARTICill 29 

L1 original de la pr�sente Convention, dont les textes fran-
9ais et anglais font �galement foi, sera d�pos� aupres du Gouver
nement de la R�publique fran9aise qui en adressera des copies 
certifi�es conformes aux Parties contractantes et aux Etats vis�s 
a l'Article 22 et qui remettra une copie certifi�e conformc au 
Secr�taire g�n�ral des Nations Unies pour enregistrement et 
publication conform�ment � l'Article 102 de la Charte des Nations 
Uni es. 

ARTICIB XXI 

1. Le d�positaire notifie aux Gouvernements des Etats vis�s
aux paragrapbes 1 et 3 de l'Article XVII:

a) la signature de la pr�sente Convention et le d�p5t des
instruments de ratification, d' approbation-, d 1 accepta
tion ou d'ad.h�sion, conforrn�ment aux dispositions de
l' Article XVII;
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b) la date� laquelle la Convention entrera en vigueur,
conform�ment aux dispositions du paragraphe 1 de l'Ar
ticle XVIII.

le d�positaire communique a toutes les Parties contractantes: 
a) les propositions d 1 amendement a la Convention, la noti

fication de !'acceptation de ces amendements et de l 1 en
tr�e en vigueur de ceux-ci, conform�ment aux dispositions
de l'Article XIX;

b) les notifications de d�nonciatinn faites conform�ment aux
dispositions de l'Article XX.

3. L1 original de la pr�sente Convention est d�pos� aupr�s du 
d�positaire, qui en fait tenir copie certifi�e conforrne al.Lx Gou
vernements des Etats qui peuvent devenir Parties a la Convention 
en vertu des dispositions de 1 1 Article XVII. 

PREMIERE PARTIE, A.'lTICIE 74 

le Secr�taire g�n�ral de !'Organisation des Nations Unies 
informe tousles Etats appartenmt a l'une des cat�gories mention
n�es a l'Article 691 

a) de la signature de la pr�sente Convention et du d�pet des
instruments de ratification ou d 1 ad.J1�sion, effectu�s
conform�ment aux Articles 69, 70 et 71 respectivement;

b) de la notification de la mise en application provisoire,
effectu�e conform�ment a l'Article 73;

c) de la date a laquelle la pr�sente Convention entrera en
vigueur conform�ment a l 1 Article 72;

d) de la date a laquelle la pr�sente Convention entrera en
vigueur a titre provisoire conform�ment a l'Article 73.

PREMIERE PA.'1TIE, A..'1TICLE 75 

L'original de la pr�sente Convention, dont les textes 
arabe, anglais, chinois, espagnol, franyais et russe font �ga
lement foi, est d�pos� aup�s du Secr�taire g�n�ral de l 1 0rga
nisation des Nations Unies. 




